
S  O  M  M  A  I  R  E

PARTIE  OFF ICIELLE

DECRET

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

09 août.. .........  Décret n° 2019-1271 portant remise totale de
peines ..........................................................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

2019

ANNONCES ET AVIS DIVERS

La ligne .......................... 1.000 francs

Chaque annonce répétée .. ...Moitié
prix

(Il n'est jamais compté moins de
10.000 francs pour les annonces).

Compte bancaire B.I.C.I.S. n° 9520 790 630/81

ABONNEMENTS ET ANNONCES

Pour les abonnements et les annonces s'adres-
ser au directeur de l'Imprimerie Nationale à
Rufisque.

Les annonces doivent être remises à l'Imprimerie
au plus tard le mardi. Elles sont payables
d'avance.

Toute demande de changement d'adresse ainsi
que les lettres demandant réponse devront être
accompagnées de la somme de 175 francs

TARIF DES ABONNEMENTS

VOIE NORMALE VOIE  AERIENNE
Six    mois   Un an Six  mois    Un an

Sénégal et autres Etats
de la CEDEAO ....... 15.000f 31.000f.           -                -

Etranger : France, Zaire
 R.C.A. Gabon, Maroc.
Algérie,Tunisie.         -       - 20.000f.   40.000f
Etranger : Autres Pays 23.000f    46.000f
Prix du numéro ....... Année courante 600 f   Année ant.   700f.
Par la poste : .......... Majoration  de 130 f par  numéro
Journal légalisé ..... 900 f               _             Par la poste    -

D E   L A    R E P U B L I Q U E   D U   S E N E G A L
P A R A I S S A N T    L E    S A M E D I    D E    C H A Q U E    S E M A I N E

JOURNAL  OFFICIEL

DECRET

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n° 2019-1271 du 09 août 2019 portant
remise totale de peines.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution, notamment en ses articles 43 et 47 ;

DECRETE :

Article premier. - Une remise totale des peines tant
principales qu’accessoires et complémentaires, est accordée
aux détenus condamnés dont les noms suivent :

164e ANNEE - N° 7252         LUNDI 30 DECEMBRE 2019

MAISON D'ARRET DE REBEUSS

Identité         Date M.D                         CondamnationN°     N° Date
   d'ordre       d'écrou   de libération

1.  3233/19  Khadim NDIAYE, né en    09/04/2019 Condamné à 02 ans dont 06 mois 06/10/2019
     1995 à Pikine Fils de Dame     ferme par leTI/Pikine pour vol
     et de Soda FALL           commis la nuit dans un moyen de

    transport en commun.

2.  3154/19  Ousmane SENE, né le      08/04/2019 Condamné à 02 ans dont 06 mois   05/10/2019
    23/03/1988 à Moura Hall,           ferme par leTGI/Pikine Guédia-
  fils d’Ablaye et de Binta     waye pour vol commis dans un
    SARR     moyen de transport en commun.
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N°     N° Date
   d'ordre      d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

  30 décembre 2019

3. 3081/19 Mahawa DIOUF, né le      05/04/2019 Condamné à 06 mois ferme par le 02/10/2019
   19/04/1962 à Kaolack, fils            TGI/Pikine Guédiawaye pour es-
    de Kaba et de Siga      croquerie.
     NDIAYE

4. 2912/19  Babacar DIOP, né en 1983  29/03/2019 Condamné à 06 mois ferme par le   25/09/2019
     à Médina Gounass, fils de  TGI/Pikine Guédiawaye pour abus
     Mamadou et d’Aïssatou         de confiance.
     M. GUEYE

5. 3707/19  Oumar DIALLO, âgé de     24/04/2019 Condamné à 06 mois ferme par le  21/10/2019
     43 ans, né à Fouta, fils    TGI/Pikine pour vol.
     d’Abdoulaye et de
     Diarratou BA

6. 3563/19  Thierno GUEYE, né en       18/04/2019 Condamné à 02 ans dont 06 mois   15/10/2019
     1980 à Pout, fils d’Amadou            ferme par le TI/DK pour vol.
      et d’Oumou BA

7. 3250/19  Youssou FALL, né le      09/04/2019 Condamné à 02 ans dont 06 mois    06/10/2019
            06/01/1990 à Conakry, fils      ferme par le TI/DK pour vol

de Balla et de Soukeyna      simple.
    NIANG

8. 3508/19  Boubacar CAMARA, né le   17/04/2019 Condamné à 02 ans dont 06 mois    14/10/2019
      17/10/1980 à Bouki          ferme par le TI/Rufisque pour
      (Guinée), fils de Mbemba      coups et blessures volontaires ITT
     Gaoussou et de Nana      15 jours.
    CAMARA

9. 5549/19 Mouhamed TOURE, né en   18/06/2019 Condamné à 02 ans dont 03 mois 16/09/2019
     1992 à Médina, fils de     ferme par le TI/DK pour vol.
    Ibrahima et de Mama
     Kany TOURE

10. 5061/19  Daouda SENE, né le         04/06/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  04/09/2019
     23/05/1986 à Pikine, fils     TGI/Pikine Guédiawaye pour es-
     d’Elimane et de Maïmouna     croquerie.
     CISSE

11. 5250/19 Ababacar SAKHO, né le     11/06/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  09/09/2019
     25/02/1980 à Dakar, fils                  TI/DK pour vol simple.
    d’Ousmane et de Fatou
     GUEYE

12. 5901/19 Serigne Touba NDIR, né le  28/06/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  26/09/2019
     17/09/1989 à Keur TI/DK pour recel.
     Macoumba, fils de Modou
     et de Fatou NDIAYE

13. 5251/19  Alioune NGOM, né le        11/06/2019 Condamné à 02 ans dont 03 mois   09/09/2019
    17/07/1983 à Thiès, fils de      ferme par le TI/DK pour vol

           Yague et d’Amy DIALLO      commis la nuit.
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N°     N° Date
d'ordre       d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

30 décembre 2019

14.   4467/19 Antoine MENDY, né le      16/05/2019 Condamné à 04 mois ferme par le   13/09/2019
             03/07/1998 à Dakar, fils de              TGI/DK pour offre ou cession de

     Hyacinthe et de Ndèye            chanvre indien.
     Rokhaya DIOP

15.  5403/19  Adama FAYE, né le 14/06/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  12/09/2019
20/09/1990 à Dakar, fils de              TI/DK pour vol.
Wally et d’Astou NDIAYE

16.  5387/19  Amadou FAYE, né en 1980  14/06/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  12/09/2019
      à Mbour Fils de Wally et      TGI/Pikine Guédiawaye pour dé-
     de Kiné FALL tention et usage de chanvre

indien.

17.  5383/19 Malick DIOUF, né le        14/06/2019 Condamné à 02 ans dont 03 mois   12/09/2019
     06/05/1986 à Diakpuosine,      ferme par le TI/Rufisque pour vol
      fils de Made et de Djiké      commis à l’occasion du service.
     DIOUF

18.  5286/19 Omar DIALLO, né en 1989 11/06/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  09/09/2019
      à Dakar, fils d’Adama et de           TGI/DK pour détention et usage
      Miguelle DIALLO     de chanvre indien.

19.  5246/19 Amadou Dieye DIALLO, né 11/06/2019 Condamné à 06 mois dont 03 mois 09/09/2019
le 09/09/1976 à Dakar, fils       ferme par le TI/DK pour vol
de Lamine et de Fatou      simple.

     GUEYE

20.  5169/19  Mouhamed DIOP, né le      07/06/2019 Condamné à 01 an dont 03 mois 05/09/2019
07/01/1987 à Thiaroye, fils      ferme par le TI/DK pour vol

      de Yousou et de Coura      simple.
      NDIAYE

21.   5018/19 Ibrahima DANFAKHA, né    03/06/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  01/09/2019
le 09/03/1987 à Dakar, fils TGI/DK pour abus de confiance.

    de Bogadé et de Coumba
    BATHILY

22.   5314/19 Adama CAMARA, né en    12/06/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  10/09/2019
1985 à Yeumbeul, fils TGI/Pikine-Guédiawaye pour abus
d’Abdoul et de Yaya DIA  de confiance.

23. 11060/18 Fodé Malick AGNE, né le    24/12/2018 Condamné à 01 an ferme par le 24/12/2019
      17/10/1984 à Pikine, fils                TGI/Pikine Guédiawaye pour

d’Amadou et de Khaly offre ou cession de chanvre
     DIOUF      indien.

24. 6179/19  Mamadou SENE, né en 04/07/2019 Condamné à 03 mois ferme par le 02/10/2019
      1959 à Dakar Fils de TGI/DK pour offre ou cession
     Malick et d’Alioune NIANG   de chanvre indien.

25. 302/2014  Biles BA, né en 1989 à     02/09/2014 Condamné le 09/10/2014 à 05 ans 02/09/2019
  CPL6  Mbossane, fils de Yaya et     ferme par le tribunal régional de

    de Absa CISSE     Dakar pour acte contre nature.
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N°      N° Date
   d'ordre      d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

CAMP PENAL DE LIBERTE VI

26. 329/2012 Eméniké Augustine          05/10/2009  Condamné le 01/06/2012 à 10 ans 05/10/2019
   CPL6   ONYEKA, né le 15/3/1979     ferme par la Cour d’Assises de

à Abia State (Nigéria), fils    Dakar pour trafic international de
de Nicolas Eméniké et de          drogue.

    Thérèse EMENIKE     Peine confirmée par la cour d’as-
    sises de Kaolack le 27/01/2016.

27.  096/ass/ Sidiki FOFANA, né le       28/08/2009 Condamné le 02/07/2015 à 12 ans  28/08/2019
  2015  23/06/1984 à Lagos (Guinée     de TF par la Chambre Criminelle

 CPL6   Conakry), fils de Moussa           de Dakar pour trafic international
     et de Aïssatou FOFANA          de cocaïne.

    Peine infirmée à 10 ans TF par la
           Chambre Criminelle d’Appel de

    Dakar le 21/03/2019.

28. 09/ass/  Serigne DIAKHATE, né en 15/12/2009  Condamné le 02/02/2015 par la      15/12/2019
  2015 1965 àThiéwé, fils de                   Cour d’Assises de Dakar à 10 ans

   CPL6    Serigne Modou et d’Arame                de TF pour association de
FALL     malfaiteurs, détention et trafic de

                                                           chanvre indien.      

29.  37/ass/  Moussa DIAGNE dit Pape, 19/03/2010  Condamné le 25/03/2013 par la      01/03/2020
 2013  né le 10/04/1984 à Keur                Cour d’Assises de Kaolack à

   CPL6  Kathiaw, fils d’Adama et          10 ans  de TF pour trafic de
     et de Faty KA    chanvre indien.

30.  052/ass/  Mamadou Naby SYLLA, né 03/03/2008 Condamné le 31/03/2014 par la     03/03/2020
   2014    le 21/11/1986 à Pikine, fils    Cour d’Assises de Dakar à 20 ans

   CPL6   de Mademba et de           de TF pour vol en réunion com-
     Ouleymatou KEITA     mis la nuit avec violences et usage

    d’arme, association de malfaiteurs,
    peine infirmée à 12 ans de TF.

MAISON D’ARRET POUR FEMMES DE LIBERTE VI

N°      N° Date
   d'ordre      d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

31.   530/2014 Souadou DIONE, née le     15/09/2014  Condamnée par la Chambre Crimi-  15/09/2024
                 30/09/1993 à Marfa Fakho nelle de Dakar à 10 ans ferme
                 (Fimela), fille de Faly et de      pour infanticide.

     Saly KALING

32.  265/2019 Alimatou GAYE, née le      23/05/2019 Condamnée par le TGI/Pikine Gué-  21/08/2019
      22/02/1979 à Pikine, fille de     diawaye à 06 mois dont 03 mois
     Gora et de Coumba DIOP     ferme pour escroquerie et abus

    de confiance.

33. 291/2019 Massane DIOUF, âgée de 07/06/2019  Condamnée par le TGI/Dakar à     05/09/2019
     18 ans à Touba Toul, fille     02 ans dont 03 mois ferme pour
     de Mame Mor et Khady         vol à l’occasion du service.
   THIAW     
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N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

30 décembre 2019

34.   316/19 Aïda NDIAYE, née le      19/06/2019  Condamnée par le TGI/Dakar à      17/09/2019
    22/02/1962 à Dakar, fille de      03 mois ferme pour abus de con-

               Mamour et de Khady      fiance.
GUEYE

35.   318/19 Virginie Suzane Marie      19/06/2019 Condamnée par le TGI/Dakar à    17/09/2019
      DIOUF, née le 25/02/1981 à       03 mois ferme pour abus de con-
      Dakar, fille d’Alphonse       fiance.

          Waly et de Marguerite
     NDIAYE

36.   308/19 Anta DIONGUE, née le      17/06/2019  Condamnée par le TI/Dakar à     16/08/2019
      22/12/1999 à Yoff, fille de       02 mois ferme pour vol
     Madia et de Khady MBOW

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE RUFISQUE

N°  N° Date
d'ordre  d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

37.   26/2019  Ngoné MBODJ, née le        08/03/2019 Condamnée 06 mois fermes par le  08/09/2019
      02/02/1986 à Tamba, fille de     TGI/DAKAR pour usurpation
     Seydou et de Oumy DIA d’identité, association de malfai-
      Commerçante, domiciliée            teurs, complicité d’escroquerie.
     à Keur Massar

38.   31/2019 Amy FALL, née en 1990 à    25/03/2019 Condamnée à 02 ans dont 06 mois  24/09/2019
     Keur Samba, de Pape et de      fermes par le TI/DAKAR pour
     Thiéna FALL       vol à l’occasion du service.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DU CAP MANUEL

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

39.   48/2019 Ousmane NDAO,né le     15/03/2019 Condamné à 06 mois fermes par le 11/09/2019
      27/03/1975 à Pikine, fils de      TGI/PG abus de confiance.
      Saliou et de Fatoumata
     BARRY

40.   53/2019 Alassane DIAW, né le        11/03/2019 Condamné à 06 mois fermes par    07/09/2019
      19/02/1962 à Dakar, fils de     le TGI/PG pour détention et usage
      Birane et de Fatoumata          de chanvre indien.
     DIALLO

41.   46/2019 Mouhamed CISSE, né le     12/03/2019 Condamné le six (06) mois fermes 08/09/2019
     07/01/1976 à Ouakam, fils    par le TGI/PG pour escroquerie
      de Birahim et de Dior             et usurpation de fonction.
     KANE

42.  278/2019 Mounir DIOP, né en 1990 à 29/11/2016 Condamné par le TC/TH à 03 ans   28/11/2019
      Dakar fils de Djiby et de                 fermes pour détention et trafic de
     Kaoussa TRAORE                       chanver indien.

43.  40/2019 Mamadou Saliou BA, né le  07/03/2019 Condamné à 02 ans dont 06 mois   03/09/2019
28/11/1982 à Dakar, fils                  fermes par le TGI/DK pour abus

                d’Ibrahima et de Kindi BA     de confiance.
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N°     N° Date
   d'ordre      d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

  30 décembre 2019

44.  26/2019 Seydou DIOP, né en 1976   29/08/2014 Condamné 06 ans fermes par la     30/08/2020
      à Dioffior, fils de Boubacar      Cour d’Appel Chambre Criminelle

                 et d’ Amy NIANE /TGI/TH pour détention et trafic
    de chanvre indien.

45.  50/2019 Mouhamed NIANG, né le   15/03/2019 Condamné à 06 mois par le      11/09/2019
13/05/1997 à Dakar, fils TGI/DK pour offre ou cession et
d’Ibrahima et de Lala      association de malfaiteur.
Chasma CHARRY

46.  54/2019 Ibrahima Taaw NDIR, né   12/03/2019 Condamné à 06 mois par le      08/09/2019
en 1981 à Zac MBAO, fils      TI/Rufisque pour vol.
de Pape Médoune et de
Khady NDIAYE

47.  61/2019 Abdou Wakhab DIOP, né    26/03/2019 Condamné par le TGI/PG à         22/09/2019
en 1993 aux Parcelles      06 mois fermes pour abus de con-
Assainies, fils d’Aliou et de    fiance.
et de Sokhna MBODJI

48.  51/2019 Assane SAGNA, né le    18/03/2019  Condamné par le TGI/DK à        14/09/2019
10/06/1992 à Marsassoum,    06 mois fermes pour offre ou
fils de Mamadou et de      cession de drogue.
Marietou SANE

49.  52/2019 Abdoulaye Djiby DEME,     11/03/2019 Condamné par le TGI/PG à       07/09/2019
né le 19/04/1967 à Dakar,      06 mois fermes pour offre ou
fils de feu Dème Djiby et      cession de drogue.
d’Aissatou Alassane
DIEME

50.  37/2019 Gamou SAKHO, né le      28/02/2019 Condamné par le TGI/DK          27/08/2019
               06/06/1992 à Tivaouane,                  à 02 ans dont 06 mois fermes
                 fils de Djeumbé et de                  pour vol au préjudice de l’em-
                 Soda BA                               ployeur.

51.  32/2019 Abdoulaye BA, né le       22/02/2019 Condamné par le TGI/PG à     21/08/2019
05/04/1992 en Guinée, fils      06 mois fermes pour offre ou
de Mamadou et de      cession de chanvre indien.
Khadiatou DIALLO

52.  224/18 Ibrahima NIANG, né le     13/08/2018  Condamné par le TGI/PG à 01 an  13/08/2019
21/10/1991 à St-Louis, fils      fermes pour offre ou cession de

     de Mouhamed et d’Awa          chanvre indien
     Cheikh FALL

53.  117/18 Médoune POUYE, né le    31/01/2018 Condamné par le TGI/DK à    31/01/2020
12/02/1967 à Dakar, fils de     02 ans fermes pour association de

  Gorgui et d’Aminata DIOP  malfaiteur et trafic de drogue.
     

54.   49/2019 Ahmadou Bamba DIOP, né  15/03/2019 Condamné par le TGI/DK à     11/09/2019
le 09/03/2000 à Dakar, fils 06 mois fermes pour offre ou ces-
de feu Samba et d’Aïda           sion de drogue et association de
DIOP    malfaiteurs.
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MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DU PAVILLON SPECIAL

N°  N° Date
d'ordre  d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

55.   59/2019  Mouhamed GAYE, né le     19/03/2019 Condamné par le TGI/DK à     15/09/2019
    03/04/1997 à Dakar, fils de      06 mois fermes pour offre ou

Magamou et de Kiné      cession de chanvre indien
    THIAM

56. 033/19  Moussa CISSE, né le         28/03/2019 Condamné à six (06) fermes par  24/09/2019
     31/12/1996 à Grand Yoff,            le TGI/Pikine pour vol simple.
   fils de Gora et d’Arame

    FALL

N°  N° Date
d'ordre  d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

58. 019/19   Tapha DIOP Dogo, né le    15/02/2019 Condamné à deux (02) ans dont   14/08/2019
      07/11/1987 à Pikine, fils de      06 mois fermes par le TGI/Pikine
     Madiop et de Khardiata      Guédiawaye pour vol commis la
    DIOP      la nuit.

57. 035/19   Mansour MANE, âgé de     22/03/2019 Condamné à deux (02) ans dont  18/09/2019
    21 ans à Rufisque, fils      06 mois fermes par le TGI/Dakar
      d’El Hadji Tony et de      pour vol et violence et voies de
     Charlotte DASYLVA     faits.

59. 020/19  Massaer GUEYE, né en    15/02/2019 Condamné à deux (02) ans dont    14/08/2019
    1998 à Diayane, fils   06 mois fermes par le TGI/Pikine
    d’Ibrahima et d’Aida DIOP   Guédiawaye pour vol.

60. 020/19 Massaer NDIAYE, âgé de   02/04/2019  Condamné à six (06) mois fermes 29/09/2019
      de 22 ans à Pikine, fils de     par le TGI/Pikine pour vol.
     Mamadou et de Ndéye
     Tabara CISSE

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE HANN

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

61.   621/19 Saliou DIOP, âgé de 18 ans,  04/12/2018 Condamné par le SPR/TGI/PG       04/12/2019
      aux Parcelles Assainies,            pour tentative de vol en réunion
      d’Ibrahima et de Fatou     commis la nuit à 02 ans dont
     Gassy TRAORE      01 an ferme.

62.   167/19 Jean Pierre Junior Dos     12/04/2019 Condamné par le SPR/TGI/PG      12/10/2019
      SANTOS, né le 25/12/2002      pour vol simple, vol avec usage
      à Dakar, de Alsine et de      de fausse clés à 06 mois fermes.
      Sophie GOMIS

63.   319/19 Assane Ouldou Ousseunou,  24/06/2019 Condamné par le SPR/TGI/DK      24/09/2019
     DIAKHATE, né en 2003 à               de pour abus de confiance à
     Dakar, Sinina Ouldou et de             03 mois fermes.
     Nanteiré KEITA
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MAISON DE CORRECTION DE SEBIKOTANE

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

64.   336/18  Djiby NIANG, né en 1974    08/10/2018 Condamné à un (01) an ferme par   08/10/2019
    à Thiaroye, fils de Mamadou     le tribunal de grande instance de
     et de Sokhna GUEYE     Pikine-Guédiawaye pour détention

    et usage de chanvre indien,
    violence et voies de fait.

65.    59/19 Babacar Junior SECK, né le 25/03/2019 Condamné à six (06) mois fermes  21/09/2019
    20/10/1991 à Kaolack, fils    par le tribunal grande instance de
     de Mame Banda et de           de Pikine-Guédiawaye pour offre
     Marème LY    ou cession.

66. 119/19  Formose GOMIS, né en      23/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes  20/10/2019
    1993 à Pikine, fils de               par le tribunal de grande instance
     François et  d’Antoinette   de Pikine-Guédiawaye pour offre
   DASILVA                                 ou cession.

67.  65/19 Pape Mamadou DIENE, né   01/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes   28/09/2019
    le 30/05/1988 à Dakar, fils      par le tribunal de grande instance
     de Léopold et de Ngoné      de Dakar pour offre ou cession
   MBAYE            de chanvre indien.

68. 115/19 Macodou GUEYE, né le   15/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes   12/10/2019
     02/03/1989 à Dakar, fils de    par le tribunal de grande instance
     Lama et de Kathy MBOW               de Dakar pour offre ou cession.

69. 103/19 Mahécor DIOUF, né le     26/03/2019 Condamné à six (06) mois fermes   22/09/2019
     16/09/1991 à Dakar, fils de     par le tribunal de grande instance
     Sémou et de Fatou Faye     de Dakar pour offre de drogue.
     DIENG

70. 91/19   Mamadou Saliou DIALLO,   28/02/2019 Condamné à six (06) mois fermes 31/08/2019
    âgé de 20 en Guinée, fils     par le tribunal de grande instance
     de Mamadou Aliou et de            de Dakar pour offre ou cession
   Mariama KEITA     de chanvre indien.

71. 66/19   Ibrahima DIALLO, né en    19/03/2019 Condamné à six (06) mois fermes  15/09/2019
  1996 à Diamaguène, fils de     par le tribunal de grande instance
     Modou et de Fatou BA                    de Pikine-Guédiawaye pour offre

          de drogue.

72. 120/19  Babacar DIALLO, né en    02/05/2019 Condamné à six (06) mois fermes  29/10/2019
     1997 à Kaolack, fils de     par le tribunal de grande instance
     Boubacar et Lamaratou BA     de Dakar pour offre ou cession

          de chanvre indien.

73. 70/19 Ndiaga DIAGNE, né le    02/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes   29/09/2019
    12/02/1967 à Dakar, fils     par le tribunal de grande instance
     d’Ameth et de Khady     de Dakar pour offre ou cession

               GUEYE   de chanvre indien.

74. 58/18 Sémou NDIAYE, né en 1997 14/03/2019 Condamné à six (06) mois fermes  15/09/2019
     à Diamaguène, fils d’Ibou    par le tribunal de grande instance
   et de Marie NDIAYE                    de Pikine-Guédiawaye pour offre

    ou cession de drogue.
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75. 125/19  Omar Sadio SOUARE, né 30/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes  27/10/2019
     le 17/12/1973 à Thiaroye,     par le tribunal de grande instance
    fils de Souleymane et de               de Pikine-Guédiawaye pour offre

           Rama SOUARE   ou cession de drogue.

76. 123/19 Babacar MBAYE, né en     29/04/2019 Condamné à deux (02) dont six    26/10/2019
    2000 à Guédiawaye, fils     (06) mois fermes par le tribunal
     d’Aliou et d’Anta SECK      de grande instance de Pikine-Gué-

           diawaye pour association de
    malfaiteurs, violence et voies de
   faits.

77. 64/19 Baba Der FALL, né le     26/03/2019 Condamné à six (06) mois fermes   22/09/2019
     01/01/1976 à Dakar, fils      par le tribunal d’instance de Dakar
    d’El hadji et de Marième      pour violences et voies de fait.
     FALL

78. 86/19 Malick WANE, né le     29/03/2019 Condamné à un (01) an dont six     25/09/2019
05/01/1967 à Kaolack, fils      (06) mois fermes par le tribunal

     de Matar et de Ndèye Awa    d’instance de Rufisque pour vol
     GAYE    simple.

79. 101/19 Mouhameth BATHILY, né    15/03/2019 Condamné à six (06) mois fermes  11/09/2019
      le 25/03/1983 à Dakar, fils      par le tribunal d’instance de Dakar
     de Babacar et de Mame pour vol simple.
     Awa DIAKHATE

80. 122/19 Cheikh Oumar DIOP, né le  25/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes   22/10/2019
      12/11/1986 à Dakar, fils      par le tribunal d’instance de
      d’Atoumane et d’Aby      Guédiawaye pour vol.
     Amadou GUEYE

81. 95/19 Ibrahima NDOYE, né le     27/02/2019 Condamné à huit (08) mois fermes 25/10/2019
      04/12/1993 à Rufisque, fils     par le tribunal d’instance de
     d’Ousmane et d’Amy      Rufisque pour violences et voies
     DEME      de fait.

82. 303/18 Abdou Lahad NDIAYE, né   11/12/2017 Condamné à deux (02) ans fermes  11/12/2019
      le 29/10/1995 à Dakar, fils      par le tribunal de grande instance
     de Fallou et de Mame     de Dakar pour offre  ou cession
      Yacine SY     de drogue.

83. 004/18 Sérigne DIENG, né le      18/10/2017 Condamné à deux (02) ans fermes  18/10/2019
     26/06/1993 à Malika, fils                  par le tribunal de grande instance
     de Moustapha et de Mayram     de Dakar pour offre ou cession de
     WELLE            chanvre indien et détention illégale

    d’arme.

84. 019/18 Ibrahima Sorry DIALLO, né 23/10/2017 Condamné à deux (02) ans fermes   23/10/2019
           en 1996 à Kédougou, fils      par le tribunal  de grande instance
           de Mamadou et de Leïla         de Dakar pour offre ou cession

         DIALLO     de chanvre indien.

85. 033/18 Khaly DIOP, né le           28/11/2017 Condamné à deux (02) ans fermes   28/11/2019
     18/11/1995 à Saint-Louis,      par le tribunal de grande instance
    fils d’Ameth et de Fatou  de Dakar pour offre ou cession
     GUEYE     de chanvre indien.
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86. 051/18 Mamadou Bailo DIALLO,  10/11/2017 Condamné à deux (02) ans fermes  10/11/2019
   né en 1989 à Dakar, fils      par le tribunal de grande instance
  de Mamadou et d’Oumar         de Dakar pour offre ou cession
    Hawa BA           de chanvre indien.

87. 188/18 Baye Yamar DIOP, âgé de   11/12/2017 Condamné à deux (02) ans fermes  11/12/2019
    32 ans, fils d’Ibrahima et de      par le tribunal de grande instance
     Khady DIOUF     de Dakar pour offre ou cession de

     chanvre indien.

88. 206/18 El Hadji Ndiouga TOURE,   08/01/2018 Condamné à deux (02) ans fermes  08/01/2020
   né le 16/04/1986 à Nioro,      par le tribunal de grande instance
 fils de Daouda et de Loly    de Thiès pour offre ou cession de
     CISSE          chanvre indien.

89. 46/18  Massiré GUEYE, né le     27/11/2017 Condamné à deux (02) ans fermes   27/11/2019
     26/06/1985 à Dakar, fils      par le tribunal de grande instance
    de Massaer et de Mame     de Dakar pour offre ou cession
   Seye GUEYE           de chanvre indien.

90. 009/18  Abdou NDOYE, né le     26/10/2017 Condamné à deux (02) ans fermes  26/10/2019

     13/08/1992 à Yoff, fils de     par le tribunal de grande instance
     Mamadou et de Soda SECK     de Dakar pour offre ou cession de

    chanvre drogue.

91. 144/19 Madiagne BA, né le     08/03/2019 Condamné à six (06) mois fermes   04/09/2019
     12/11/1968 à Dakar, fils de      par le tribunal de grande instance
     Modou et de feu Codou    de Pikine-Guédiawaye pour escro-
    NDIAYE     querie.

92. 131/19 Babacar THIAM, né le     26/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes  23/10/2019
      20/12/1973 à Pikine, fils de     par le tribunal de grande instance
   Mamadou et de Saynabou              de Pikine-Guédiawaye pour abus
  GUEYE         de confiance.

93. 69/19  Abdou NDOUR, né en 1974 19/02/2019 Condamné à six (06) mois fermes   18/08/2019
     Mbari Diam (Diourbel), fils     par le tribunal de grande instance
     de Dame et d’Amy NIANG de Pikine-Guédiawaye pour abus

   de confiance et escroquerie.

94. 201/18 Hamidou DJIGO, né le       06/12/2017 Condamné à deux (02) ans fermes  06/12/2019
    10/12/1966 à Thiès, fils de     par le tribunal de grande instance

               Moussa et de Sokhna                   de Thiès pour association de mal-
              NIANG      faiteurs, offre ou cession

   de chanvre indien.

95. 136/19 Moussa SOW, né le     16/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes   13/10/2019
     25/11/1990 Tivaoune Peulh,               par le Tribunal de grande instance
     fils de Mansour et de Dado     de Pikine-Guédiawaye pour escro-
     KA    querie.

96. 62/19 Mbaye DIENG, né le        08/03/2019 Condamné à six (06) mois fermes  04/09/2019
      03/05/1972 à Thiary Then- par le tribunal de grande instance

rigue, fils de Saliou et de      de Pikine-Guédiawaye pour abus
      Fatou SARR           de confiance.
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97.   335/18  Fallou NDIAYE, né le     26/10/2018 Condamné à un (01) an ferme     26/10/2019
    29/08/1982 à Dakar, fils     par le tribunal de grande instance
    d’Alioune Badou et de de Dakar pour recel.
    Fatoumata DIAW

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE THIES

98.   065/19 Mandiaye KAMARA né le    10/12/2018 Condamné à 02 ans dont 01 an     10/12/2019
     24/08/1987 à Dakar, fils      ferme par le TGI/DK pour vol en
     de Mouhamed et de Salimata     réunion commis la nuit sur les
    SANGHARE            chemins publics.

99.  749/19 El Hadji Amadou NDIAYE,   15/04/2019 Condamné à 06 mois fermes par le  15/10/2019
    né le 19/06/1972 à Thiès, fils      TGI/TH pour abus de confiance.
    de Souleymane et d’Astou      RP 552/19.
    TINE

100.  154/18  Daouda FALL, né le         26/12/2017 Condamné à 02 ans fermes par le   26/12/2019
   06/12/1955 à Médina     TGI/DK pour offre ou cession de
     Gounass, fils d’Ahmadou et     drogue.
   de Coumba NDIAYE

101. 2745/16 Kara DANSOKHO, né le     29/11/2016 Condamné à 03 ans fermes par le  29/11/2019
    27/04/1962 à Missiraba         TGI/TH pour complicité de déten-
    (foundiougne), fils de         tion et trafic interne de chanvre
     Mamadou et de Fatou          indien.

              DABO

102. 2688/17 Pape Moussa DIOP, né en    05/12/2017 Condamné à 02 ans fermes par le 05/12/2019
    1986 à Dakar, fils de Mbaye      TGI/TH pour offre ou cession de
    et de Bineta SENE                        chanvre indien.

103. 295/18 Yaya CAMARA, âgé de       29/01/2018 Condamné à 02 ans fermes par le  30/01/2020
     55 ans, né à Mboulem, fils      TGI/TH pour offre ou cession de
     de feu Piti et de Diary BA     chanvre indien.

104. 2056/16 Moussa DIALLO, né en     08/09/2016 Condamné à 03 ans fermes par le  08/09/2019
     1952 à Notto Diobass, fils de CC/TGI/TH pour trafic de
     Diam et de Dieynaba BA    chanvre indien.

105. 039/18 Ibrahima CISS, âgé de      04/01/2018 Condamné à 02 ans fermes par le  04/01/2020
                45 ans, né à Mont Rollant,                TGI/TH pour offre ou cession de

          fils de Djibril et de Fatou         chanvre indien.
   CISS

MAISON DE CORRECTION DE MBOUR

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

106.  01117/ Demba FAYE, né le   14/03/2019 Condamné par le TGI de Mbour     25/09/2019
    19     12/12/1959 à sessene, fils                  pour escroquerie à six (06) mois

   de Saliou et de Mossane                 fermes.
    SENE
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107. 805/19 Moussa NIANG, né en 1982  10/05/2019 Condamné par le TGI de Mbour    06/11/2019
                 à Mbour, fils de Djiby et           pour offre ou cession de chanvre

     de Fatou SOW     indien à six (06) mois fermes.

108. 0497/19 Mor MANGANE, né en     22/03/2019 Condamné par le TI de Mbour     18/09/2019
     1989 à Koundieul, fils     pour vols à six (06) mois fermes.
   d’Assane et de Yama SALL

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE TIVAOUANE

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

109.  53/19 Abdoulaye DIOP, né le     19/03/2019 Condamné à 02 ans dont 06 mois   19/09/2019
    11/10/1991 à Touba,  fils    fermes par le TI/TIV pour tenta-
   d’Aliou et de Mareme      tive de vol.
     GUEYE

110.  91/19  Aliou NDIR, né le            18/12/2017 Condamné à 02 ans fermes par le 18/12/2019
    03/02/1990 à Diamaguene,     TGI/DK pour offre ou cession de
    fils de Biteye et d’Aïssatou     chanvre indien.

          LOUCAR

111.  182/18  Oumar SEYE, né en 1998 à  05/12/2018 Condamné 02 ans dont 01 an   05/12/2019
     Ngankal, fils de Diabe et     ferme par le TI/TIV pour vol
     d’Oumy FAYE             commis la nuit.

112.  145/18 Mame Cheikh THIAM,       24/11/2017 Condamné à 02 ans fermes par le  24/11/2019
    né le 07/03/1981 à Niassene,     TGI/DK pour offre ou cession de
    fils d’Omar Mariama     chanvre indien.
   SABALY

113.  101/19 Baboucar DABO, né le    25/10/2017 Condamné à 02 ans fermes par le   25/10/2019
                13/05/1991 à Diende, fils      TGI/TH pour offre ou cession de

    de Denane et de Diabou      chanvre indien.
   SAGNA

114.  188/18 Alassane DIALLO, né en      27/11/2017 Condamné à 02 ans fermes par le  27/11/2019
1991 à Yarakh, fils de Bocar     TGI/DK pour offre ou cession de

     et de Fatou SENE         chanvre indien.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE DIOURBEL

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

115.  1779/18 Mbodja GADIAGA, née en   21/12/2018 Condamnée à 01 an ferme par le    21/12/2019
    1977 à Mbili/Diourbel, fille     TGI/DL pour CBV ITT de
    de Talla et de Cissé    25 jours.
   NDIAYE

116.  329/18 Amath Sy NIANG, né le   10/01/2018 Condamné à 02 ans fermes par le  10/01/2020
    10/03/1974 à Pikine, fils      TGI/DK pour offre ou cession de
     d’Elimane et d’Awa HANN   drogue.
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117. 082/18  Moustapha NDONG, né en   18/12/2017 Condamné à 02 ans fermes par le   18/12/2019
    1992 à Touba, fils d’Abdou     TGI/DK pour offre ou cession de
    et de Maguette DIOUF             chanvre indien.

118.  1304/17 Cheikh KEITA, né en 1972   13/10/2017 Condamné à 02 ans fermes par le  13/10/2019
     à Kaolack, fils de Djiby et     TGI/DL pour offre ou cession de

           de Khady DOUMBOUYA     chanvre indien.

119.  332/18 Ousmane SARR, né le     31/01/2018 Condamné à 02 ans fermes par le  31/01/2020
    17/03/1987 à Diamaguène,     TGI/DK pour association de mal-
     fils d’Ibrahima et d’Arame      faiteurs, offre ou cession de
     SARR     chanvre indien.

120.  080/18 Tanor SARR, né le 06 mars   03/01/2018 Condamné à 02 ans fermes par le  03/01/2020
     1964 à Dakar, fils d’Ibrahima     TGI/DK pouroffre ou cession de

               et de Saly LO     drogue.

121. 1208/18 Ibrahima SYLLA, né le     12/09/2017 Condamné à 02 ans fermes par le  12/09/2019
     17/03/1990 en Guinée             TGI/DK pour offre ou cession de
     Conakry, fils de Mouhamed      drogue.
     et de Khadidiatou CAMARA

122. 1388/18 Serigne SENE, né en 1971    22/11/2016 Condamné à 03 ans fermes par le  22/11/2019
    à Dakar, fils d’Abdoulaye et               TGI/DL pour offre ou cession de
   de Khady NDIAYE      drogue,vente de boissons alcooli-

     sées sans autorisation administra-
     tive.

123.  1366/18 Gorgui THIAW, né le         23/10/2018 Condamné à 01 an ferme par le    23/10/2019
   16/02/1989 à Soussoung/                   TGI/DL pour abus de confiance.
    Mbour, fils d’Aliou et de
    Sadio TINE

124.  165/18 Touba DIOP, âgé de 40 ans,  29/01/2018 Condamné à 02 ans fermes par le  29/01/2020
    né à Touba, fils de Talla et      TGI/DL pour offre ou cession de

           de Binetou SEYE      de drogue.

125.  314/18  Modou FAYE, né en 1985 à  22/01/2018 Condamné à 02 ans fermes par le  22/01/2020
    Yarakh ,fils de Serigne et de               TGI/DK pour offre ou cession de

               de Ndèye Ami DIENG     drogue.

126. 1381/18 Lamine MBENGUE, né en   09/10/2017 Condamné à 02 ans fermes par le 09/10/2019
     1977 à Yarakh, fils d’Abdou      TGI/DK pour offre ou cession de
    et de Djegui NDAO      chanvre indien.

127.  1410/17 Aliou MBOUP, né en 1981 à 14/11/2017 Condamné à 02 ans fermes par le  14/11/2019
    Louga, fils de Mor et de     TGI/DL pour offre ou cession de
    Mbathio MBOUP     drogue.

128.  1767/18 Malick NDIAYE, né en 1999 18/12/2018 Condamné à 01 an ferme par le     18/12/2019
    à Latmingué, fils d’Ama           TGI/DL pour abus de confiance.
     Daga et de Fatou SAKHO

129. 1255/18 Serigne NDIAYE, âgé 51 ans 21/09/2018 Condamné à 01 an ferme par le    21/09/2019
    né à Diourbel, fils de Modou     TGI/DL pour cession ou offre de
     et de Mame Seye FALL     chanvre indien.
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130. 1378/18 Mouhamed NDIAYE, né en  02/10/2017 Condamné à 02 ans fermes par le  02/10/2019
     1978 à Abéné, fils             TGI/TH pour offre ou cession de
    d’Alphonse et de Georgette      chanvre indien.
   COLY

131. 1559/17 Pape NGOM, né le           30/11/2017 Condamné à 02 ans fermes par le   30/11/2019
    02/05/1984 à Ndindy, fils de     TGI/DL pour offre ou cession de
     de Sowrou et de Khady      drogue.
     DIOUF

132. 1488/18 Ousmane SAGNA, âgé de     27/10/2018 Condamné à 01 an ferme par le   27/10/2019
     20 ans, né à Thiaroye, fils      TGI/DL pour cession ou offre de
     d’Omar et d’Aïssatou SAMB      de chanvre indien.

133.  666/19  Mamour GUISSE, né en     02/05/2019 Condamné à 06 mois fermes par  02/11/2019
    1994 à Diaby, fils     le TGI/DL pour offre ou cession
    d’Ousseynou et de Ngoné                  de chanvre indien.
    BA

134.  1351/18 Yaya FATY, né en 1973 à    19/10/2018 Condamné à 01 an ferme par le    19/10/2019
     Sédhiou, fils de Bakary et           TGI/DL pour escroquerie.
     de Fatou BABA

135.  1080/19 Mouhamed FALL, né en      08/12/2017 Condamné à 02 ans fermes par le  08/12/2019
    1983 à Louga, fils de Karim             TGI/TH pour offre ou cession de
    et de Kany SALL     chanvre indien en vue de sa con-

            sommation personnelle.

136.  328/18 Babacar NDONG, né le      12/01/2018 Condamné à 02 ans fermes par le  12/01/2020
     11/11/1990 à Pikine, fils                   TGI/DK pour offre ou cession de
    d’El Hadji et de Fatou      drogue.
    THIOR

137. 1731/18 Ibrahima DIOUF, né en 1998 14/12/2018 Condamné à 01 an ferme par le     14/12/2019
    à Touba, fils de Cheikh et                TGI/DL pour détention, offre ou
   de Ndèye THIAM     cession de drogue.

138. 1549/18  Abass BA, âgé de 29 ans,    09/11/2018 Condamné à 01 an ferme par le   09/11/2019
               né à Thiès, fils d’Abdoulaye     TGI/DL pour détention, offre ou

  et d’Aïssatou SOW     cession de chanvre indien en vue
    d’une consommation personnelle.

139. 1507/18 Amady AMAR, né en 1990  28/10/2018 Condamné à 01 an ferme par le   28/10/2019
    à Ndiagne, fils de Kémé et           TGI/DL pour offre ou cession de
   de Fatou FALL     chanvre indien.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE MBACKE

140.  603/18  Aldiouma BA, âgé de 20 ans 31/10/2018  Condamné par le TI de Mbacké à   31/10/2019
               à Diémbéré, fils d’El Hadji             01 an ferme pour vol simple.

     de Seynabou BA

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation
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141.  293/19  Lamine CISSE, âgé de        22/05/2019 Condamné par le TI de Mbacké à   22/11/2019
     55 ans né à Dakar de            2 ans dont 06 mois fermes pour
     Karamba et de Saly Ba    vol.

                TALL

142.  170/19  Mouhamed BEYE, né le      22/03/2019 Condamné par le TI de Mbacké     22/09/2019
     18/05/1980 à Touba, fils de    à 06 mois fermes pour recel.
    Daouda et de Ndèye Sokhna
     MAR

143.  157/19 Ndama DIAGNE, né le      14/03/2019 Condamné par le TI de Mbacké à   14/09/2019
    10/01/1982 à Touba fils de     06 mois fermes pour recel.
    Modou Gueye et de Ndéye
     TOURE

144.  182/18 Ibrahima DIALLO, âgé de    10/01/2018 Condamné par le TGI de Diourbel  10/01/2020
     48 ans à Guinée Conackry     à 02 ans fermes pour offre ou
     fils de Souleymane et      cession de drogue.
    d’Aminata DIALLO

145.   708/18 Moustapha SENE, âge de    26/12/2018 Condamné par le TI de Mbacké à 26/12/2019
     24 ans à Touba, fils de            01 an ferme pour vol simple.
     Moustapha  et de Bineta
    MBAYE

146.  329/18 Massène DIOP, né en 1996  03/04/2018 Condamné par le TI de Mbacké     03/07/2020
     à Touba, fils d’Ibrahima et                à 02 ans fermes pour vol simple.
    de Khady NDIAYE

147.  192/19 Amadou BA, âge de 40 ans   01/04/2019 Condamné par le TI de Mbacké    01/10/2019
     à Touba, fils de Fallou et                  à 06 mois fermes pour tentative
    d’Aïssatou BA            de vol simple.

148. 192/19  Moussa KA, né en 1981 à    27/03/2019 Condamné par le TI de Mbacké    27/09/2019
     Kaolack, fils de Fallou et de               à 06 mois fermes pour vol simple.
    Diatou KA

149. 192/19 Mouhamed DIOP, âgé de      25/03/2019 Condamné par le TI de Mbacké    25/09/2019
    34 ans à Sagatta, fils de                   à 01 an dont 06 mois fermes
    Moustapha et de Maréme                   pour tentative de vol simple.
     DIOP

150.  712/19  Abdou Lahad DIAGNE, âgé  26/12/2018 Condamné par le TI de Mbacké    26/12/2019
                 de 50 ans à Goubé, fils de                 à 01 an ferme pour vol simple.

    Modou et de Fatou DIOP

151.  007/19  Mbacké DIOP, né en 1981 à  11/01/2019 Condamné par le TI de Mbacké     11/01/2020
    Touba, fils de Djiby et de                 à 01 an ferme pour vol simple.

               Penda GUEYE

152.  200/19  Baye Lahad GAYE, né en    05/04/2019 Condamné par le TI de Mbacké     05/10/2019
    1999 à Touba, fils de     à 06 mois fermes pour vol simple.

                Moustapha et de Ndèye
     SALL

153.  347/19 Abdoulaye BALDE, né en    21/03/2019 Condamné par le TGI de Mbour    17/09/2019
    1999 à Kaolack, fils de                    à 06 mois fermes pour escro-
    Souleymane et de Mariama                querie.
     BALDE
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154.  205/19  Khadim GUEYE, né en 1981 08/04/2019 Condamné par le TI de Mbacké    08/10/2019
                à Kaolack, fils de Modou et              à 1 an dont 06 mois fermes pour

   de Mbaké SECK                          tentative de vol simple.

155.  161/19  Sérigne Mbacké FAYE, né  15/03/2019 Condamné par le TI de Mbacké     15/09/2019
            le 03/07/1977 à Touba, fils                 à 2 ans dont 06 mois fermes pour
           de feu Mamadou et d’Awa     vol simple.

     NIANG

157.  164/19 Sérigne WILLANE, fils       20/03/2019 Condamné par le TI de Mbacké    20/09/2019
    d’Omar et d’Aïda DIAME      à 06 mois fermes pour vol simple.

156.  197/19  Ousmane SARR, âgé de     03/04/2019 Condamné par le TI de Mbacké    03/10/2019
    60 ans, fils d’Ablaye et de     à 01 an dont 06 mois fermes pour
    Ndéye Sény SARR             vol simple.

158.  248/19  Madaba THIOUNE, âgé de  29/04/2019 Condamné par le TI de Mbacké     29/10/2019
    27 ans à Mbacké, fils de               à 06 mois fermes pour vol

                Serigne Mor et de Yaye                  simple.
   Gana GUEYE

159.  026/19  Maguette SYLLA, né le     25/01/2019 Condamné par le TI de Mbacké     25/01/2020
    01/01/1982 à Guédiawaye,                  à 01 an ferme pour vol simple.
 fils d’Aymérou et de
 Diakhère GUEYE

160.  158/19  Khana SY, né en 1977 à    14/03/2019 Condamné par le TI de Mbacké    14/09/2019
     Touba, fils de Seydou et de           à 02 ans dont 06 mois fermes
   Sophie DICKO           pour vol au préjudice de l’emplo-

  yeur, menaces de voies de faits.

161.  032/19  Moussa SALL, né en 1995 à 28/01/2019 Condamné par le TI de Mbacké     28/01/2020
    Touba, fils de Cheikh et de                à 01 an ferme pour vol simple.
    Khourédia DIOP

162.  193/19  Ousmane SECK, né en 1995  01/04/2019 Condamné par le TI de Mbacké     01/10/2019
     à Thiès, fils de Saliou et     à 06 mois fermes pour vol simple.

           d’Astou FALL

163.  614/18  Ibrahima MBOW, né en     07/11/2018 Condamné par le TI de Mbacké  07/11/2019
    1992 à Kaolack, fils de           à 01 an ferme pour vol simple.
    Modou et de Sokhna

               GUEYE

164.  237/19  Darrou NDIAYE, né en 2000 23/04/2019 Condamné par le TI de Mbacké   23/10/2019
     à Ndimbo, fils d’El Hadji et            à 06 mois fermes pour vol simple.
     et de Dior NDIAYE

165.  202/19  Dame NDIAYE, né en 1995  05/04/2019 Condamné par le TI de Mbacké   05/10/2019
    à Touba fils d’Omar et de  à 01 an dont 06 mois fermes

               Maguette NDIAYE           pour vol simple.

166.  186/19  Mbaye Sy DEME, âgé de  28/03/2019 Condamné par le TI de Mbacké à  28/09/2019
     21 ans à Mbour, fils                       01 an dont 06 mois fermes pour
    d’Isma et de Ndèye SECK     vol simple.
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Identité        Date M.D                       Condamnation

167.  165/19  Moustapha NDIAYE, âgé de  20/03/2019 Condamné par le TI de Mbacké     20/09/2019
                18 ans à Touba, fils de                   à 06 mois fermes pour complicité
                 Gallas et de Yeumou                  de vol simple.

     NDONGO

168.  227/19  Djiby LO, âge de 20 ans à   15/04/2019 Condamné par le TI de Mbacké     15/10/2019
    Touba fils d’Abdou et de                  à 06 mois fermes pour complicité

                Fatou DIOP                               de vol simple.

169.  022/19 Abib SOW, né le 28/11/1987 22/01/2019 Condamné par le TI de Mbacké     22/01/2020
    fils de Mamadou et de Maty     à 01 an ferme pour tentative de

               MBOW                                  vol.

170.  293/19  Lamine CISSE, âgé de        22/05/2019 Condamné par le TI de Mbacké à   22/11/2019
    55 ans né à Dakar, de                     02 ans dont 06 mois fermes pour

               Karamba et de Saly Ba          vol.
                TALL
                Domicile : Mbacké

171.  294/19  El Hadj Malick GUEYE, âgé 22/05/2019 Condamné par le TI de Mbacké à   22/11/2019
                de 45 ans, né à Kaolack,                  02 ans dont 06 mois fermess pour
                de Lamine et d’Astou                     vol au préjudice de l’employeur.
                NIANG

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE BAMBEY

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

172.  182/18  Mamadou NGOM, né le      10/08/2018 Condamné par le TGI/DL à 01 an  10/08/2019
                 06/02/1962 à Sambatoude,                 ferme pour détention, offre ou
                de Mbap et de Ndiouck                    cession de chanvre indien.
                FAYE

173.  015/19 Aliou Badara MBAYE, né  31/12/2018 Condamné par le TGI/DK à 01 an   31/12/2019
                 le 10/03/1987 à Pikine, de               ferme pour offre ou cession de
                Mamadou et de Fambaye                  chanvre indien.
                FAYE

174.  055/19  Babacar SARR, né 1989 à    15/12/2017 Condamné par le TGI/DL à 02 ans  15/12/2019
     Dakar, de Mbaye et d’Awa               ferme pour offre ou cession de
   GADIAGA      chanvre indien.

175.  039/19  Mbaye CISSE, né le      14/01/2019 Condamné par le TGI/PG à 01 an  14/01/2020
                01/05/1980 à Guédiawaye,                ferme pour escroquerie.
              de feu Tamsir et de

   Rokhaya SARR

176.  030/19  Mouhamadou Moustapha BA 27/12/2018 Condamné par le TI/DK à 01 an    27/12/2019
                né le 31/01/1994 à Dakar,                 ferme pour vol.
               de Samba et d’Anta
                AIDARA

177.  041/19  Samba DIENE, né en 1994   11/01/2019 Condamné par le TI/Pikine à 01 an  11/01/2020
                à Malika, de Mor et de                    ferme pour coups et blessures
                Ndèye Anna DIOP                        volontaires ITT 20 jours.
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MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE SAINT-LOUIS

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

178.  054/19 Cheikh FALL, né le    19/11/2018 Condamné par le TGI/DL à 01 an  19/11/2019
                 05/09/1994 à Dakar, d’Allé               ferme pour offre ou cession de
                et de Rama GUEYE                     chanvre indien.

179.  050/19 Mouhamadou SANE, né le    03/12/2018 Condamné par le TGI/DL à 01 an  03/12/2019
                03/10/1985 à Rufisque, de                 ferme pour offre ou cession de
                 Saliou et de Fatoumata                    chanvre indien.

    SANE

180.  037/19  Pape Malick DIOP, né le      19/12/2018 Condamné par le TGI/PG à 01 an 19/12/2019
                 04/01/1980 à Thiès, de                   ferme pour abus de confiance.
               Cheikh et de Nafissatou
               DIENG

181.  021/19 Massamba DIOUF, né en      26/12/2018 Condamné par le TGI/MB à 01 an  26/12/2019
              1968 à Ndiorokh, de Samba              ferme pour offre ou cession de
                et de Maïmouna FALL                   drogue en vue d’une consom-
                                                             mation personnelle.

182.  179/19  Moussa NDOYE, né en      14/02/2019 Condamné à six (06) mois fermes 14/08/2019
                1991 à Touba, d’Ibrahima                 par le TGI/SL pour offre ou ces-

    et de Amy NDIAYE                       sion de chanvre indien en vue
                                                        d’une consommation personnelle.

183.  189/19  Cheikh Oumar THIOUNE,   15/02/2019 Condamné à deux (02) ans dont    15/08/2019
                 né en 1982 à Ngaye, d’Issa              06 mois fermes par le TI de
                et de Mously NDOYE                    Saint-Louis pour vol.

184.  188/19  Ibrahima FALL, né le      15/02/2019  Condamné à six (06) mois fermes  15/08/2019
                 05/02/1990 à Ross Béthio,                 par le TGI/SL pour offre ou ces-
               de Youssou et d’Adama                   sion de chanvre indien en vue
                FALL                                     d’une consommation personnelle.

185.  218/19  Samba SOW, né en 1989 à    26/02/2019 Condamné à six (06) mois fermes  26/08/2019
                Barkédji, de Pathé et de                  par le TGI/SL pour escroquerie,
               Penda SOW                                charlatanisme.

186.  600/19 Abdoul Karim BA, né 1988   09/05/2019 Condamné à six (06) mois fermes 09/11/2019
                en Guinée, d’Abdoulaye et               par le TGI/DKR pour offre ou

   de Maïmouna BARRY                    cession de chanvre indien.

187.  623/19 Ibrahima Moussa DEME, né 07/05/2019 Condamné à six (06) mois fermes 07/11/2019
                 le 01/07/1981 à Mboyo, de                par le TGI/PG pour offre ou
                Moussa et de Fatima SY                  cession de drogue.

188.  534/19  Doudou GUEYE, né en 1986 08/05/2019 Condamné à six (06) mois fermes   08/11/2019
               à Saint-Louis, d’Ousseynou               par le TGI/SL pour offre ou ces-
               et de Rokhaya TALL                       sion de C.I en vue d’une
                                                             consommation personnelle.

189.  226/18  Amadou BA, âgé de 47 ans,  26/02/2018 Condamné à deux (02) ans fermes  26/12/2019
                né à Savoigne, de Demba et               par le TGI/SL pour offre ou ces-
                d’Aïssatou SOW                            sion de chanvre indien, réduction
                                                             de 02 mois par la CA/SL.
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190.  603/19  Bilal Mame Gor DIAW, né    09/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes   09/10/2019
                en 1986 à Pikine, d’Amadou               par le TGI/DK pour offre ou ces-

     et de Awa BALDE                        sion de chanvre indien.

191.  606/19 Babacar DIONE, né le      09/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes   09/10/2019
                21/08/1961 à Dakar, de                   par le TGI/DKR pour offre ou
                Mabigué et de Charlotte                 cession de chanvre indien.
               DIOP

192.  94/19  Fallou NDACK, né le     05/09/2018 Condamné à un (01) an ferme par  05/09/2019
                 02/02/1952 à Guéoul, de                  le TGI/LG pour coups et blessures
               Ablaye et de Khady                      volontaires.

     DIAGNE

193.  636/19 Alioune THIAM, né le     27/05/2019 Condamné à trois (03) mois fermes 27/08/2019
               08/03/1990 à Saint-Louis,                 par le TGI /SL pour offre ou ces-
               Lamine Guirane et de                    sion de chanvre indien en vue

    Tabaski FALL                              d’une consommation personnelle.

194.  734/19  Ibrahima DIOUF, né le    13/06/2019 Condamné à 03 mois fermes par   13/09/2019
    03/04/1983 à Bambey, de                   le TGI/SL pour offre ou cession

                Cheikh et de Seynabou                    de chanvre indien en vue d’une
           FAYE                                      consommation personnelle.

195.  312/19  Abou SOW alias Seydi Aly    21/03/2019 Condamné à six (06) mois fermes  21/09/2019
                Thierno, né en 1989 à Daara,             par le TGI/SL pour vol dans un
                d’Aly et de Fatoumata BA                 lieu public.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE DAGANA

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

196. 228/19 Babacar CISSE, né le     08/11/2018 Condamné par le tribunal de gran-  14/09/2019
                11/05/1983 à Kaolack, fils                  de instance de Saint-Louis à un
                de Massané et de Mariama                (01) an ferme pour offre ou ces-
                DIALLO                                  sion de drogue en vue d’une con-

                                                       somma personnelle.

197. 014/19 Youssouph DIAMANKA, né  29/01/2018 Condamné par le tribunal de gran-  29/01/2020
     le 18/06/1967 à Kolda, fils                 de instance de Saint-Louis à deux
   feu Daouda et de Khadiatou              (02) ans ferme pour offre ou ces-

               BA      sion de drogue en vue d’une con-
                                                           sommation personnelle.

198. 018/19  Daouda DIOP, né le     23/11/2018 Condamné par le tribunal de grande 18/11/2019
                 20/04/1979 à Saint-Louis,                 instance de Saint-Louis à un (01)
               fils d’Amadou et de Ndèye               an ferme pour offre ou cession
               SIDIDBE                                 de drogue en vue d’une consom-
                                                            mation personnelle.

199. 229/19 Ciré SOW, né en 1986 à       17/04/2019 Condamné par le tribunal de grande 17/10/2019
     Ross-Béthio, fils d’Amadou            instance de Saint-Louis à six (06)

               et de Mboudel SOW                      mois ferme pour offre ou cession
                                                            de drogue et détention illégal

    d’arme.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL3616   30 décembre 2019

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

200. 236/19 Samba THIAM, né le     11/06/2019 Condamné par le tribunal de         08/09/2019
                 12/01/1986 à Richard-Toll,               grande instance de Dagana à trois
                 fils de Mamadou et de                   (03) mois fermes pour vol de
              Ramata DEME                          carburant.

201. 99/19  Amath DIACK, né le     07/03/2019 Condamné par le TI de Saint-Louis 01/03/2020
     18/08/2000 à Thiagar, fils de              à 01 an ferme pour vol simple.

               feu Baye Modou et d’Anna
                GUEYE

202. 049/19  Mbaye Thiam DIOP, né le    12/03/2019 Condamné par le TI de Dagana à    07/09/2019
                20/01/1991 à Thiago, fils                  06 mois fermes pour de poissons
                de feu Doudou et Khady                 séchés.
               FALL

203. 237/19  Yaya DAO, né le 19/12/2000 12/06/2019 Condamné par le TI de Dagana à   09/09/2019
                à Bamako, fils de Kafrigo                 03 mois fermes pour faux sur des
              et de Khadi Dia MOLI                    documents administratifs.

204. 113/19  Ousmane BA, né le      06/05/2019 Condamné par le TI de Dagana      01/11/2019
                06/09/1999 à Richard Toll,               à 06 mois fermes pour vol.
                fils d’Aly et d’Aïssata BA

205. 017/19 Abdoulaye DIAW, né le     29/01/2018 Condamné par le TGI de Saint-    21/10/2019
               15/03/1985 à Gaé Saint-                Louis à 02 ans fermes pour offre
                Louis fils de feu Siley et                  ou cession de chanvre indien.
               d’Aminata MBODJI                      Il a bénéficié d’une réduction de
                                                              peine de trois (03) mois par le
                                                            comité de l’aménagement des
                                                             peines de la Cour d’Appel de
                                                             Saint-Louis.

206. 238/19  Mamadou SALL, âgé de      17/06/2019 Condamné par le tribunal d’Ins-    15/08/2019
               23 ans né à Gaé, fils de                  tance de Dagana à deux (02) mois
               Samba et de Barel BA                    fermes pour tentative de vol.

207. 117/19 Spencer ENENE, né le      23/05/2019 Condamné par le tribunal d’ins-     20/08/2019
                05/10/1997 à Oujda (Maroc),             tance de Dagana à trois (03) mois
               fils de Nopdimet et                       fermes pour usage de faux docu-
               d’Elisabeth AYAK                          ment administratif.

208.  118/19  El Hadji Malick SARR, né en 27/05/2019 Condamné par le tribunal d’ins-      24/08/2019
               1983 à Gaé, fils de Samba                 tance de Dagana à trois (03) mois
               et de Fatoumata SARR                   fermes pour vol avec effraction.

209.   120/19 Abdou NDIAYE, né en 1989 28/05/2019 Condamné par le tribunal d’ins-      25/08/2019
                à Richard-Toll, fils de Bara               tance de Dagana à trois (03) mois
               et de Dieumbeut MBODJI                fermes pour coups et blessures
                                                            volontaires.
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MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE PODOR

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

210.   067/19  Aïssata DIENG, née le         12/06/2019 Condamnée à trois (03) mois       12/09/2019
                04/05/1981 à Fanaye, fille                 fermes par le TI de Podor pour
              de Bocar et de Hapsata DIA               CBV et violation de domicile.

211.   034/18 Ismaïla Samba SOW, âgé de  16/04/2019 Condamné à six (06) mois fermes   16/10/2019
                23 ans, né à Barkédji                      par le TI/Podor pour vol.
                 (D/Linguère), fils de Nabi
               et de Haby SOW

212.   035/18 Khalifa DIOP, âgé de 25 ans, 02/02/2018 Condamné à deux (02) ans fermes 20/12/2019
                 né à Saint-Louis, fils de                   par le TGI/SL pour offre ou ces-
               Demba et de Ndiaya DIOP             sion de drogue en vue d’une con-

                                                         sommation personnelle.
                                                             Réduction de 35 jours par le
                                                            CAP/CA/SL le 09/07/2019.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE LOUGA

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

213.   269/19 Amina DIA, âgé de 20 ans  07/05/2019 Condamné à 06 mois fermes pour   07/11/2019
                né à Keur Maniang, fils de                vol simple.
                Samba et d’Arame KASSE

214.   640/18 Alioune NDIAYE, né le      01/02/2017 Condamné à trois (03) ans fermes 23/11/2019
                27/10/1983 à Dakar, fils                   par le TGI/DK pour offre ou ces-
               de Yoro et de Penda                       sion de cocaïne en vue d’une con-
               NDIAYE                                   sommation personnelle (réduction
                                                            de peine de 70 jours par le
                                                            CAP/CASL le 09/03/2019).

215.   136/19 Modou NIANG, né en 1974  26/02/2019 Condamné à six (06) mois fermes   26/08/2019
                à Diamoy Guèye (Louga),     par le TGI/LG pour Abus de con-
                fils de Sérigne et de Fatou           fiance.
                NIANG

216.   142/19 Mody SOW, âgé de 28 ans   28/02/2019 Condamné à six (06) fermes par le 28/08/2019
               né à Barkédji, fils de Samba               TGI/LG pour coups et blessures
                et de Coumba SOW                        volontaires avec ITT de 21 jours.

217.   137/18 Sidiya SANE, né le            26/02/2018 Condamné à deux (02) ans fermes 26/02/2020
                22/02/1967 à Louga, fils de                par le tribunal de grande instance
               Bacary et d’Aminata                     de Louga pour tentative d’offre
               SYLLA                                    ou cession de chanvre indien.

218.   635/18  Mame Serigne WADE, né le 16/11/2018 Condamné à un (01) an ferme par  05/10/2019
               10/01/1996 à Louga, fils de               par le tribunal de grande instance
               Malick et de Coumba                     de Louga pour abus de confiance
               GUEYE                                     (réduction de peine de 42 jours
                                                             par le CAP/CASL le 09/04/2019).
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219.   735/17  Jean Baptiste FAYE, né en   15/11/2017 Condamné à deux (02) ans fermes  15/11/2019
                1978 à Mbodiène commune               par le tribunal de grande instance
                de Joal, fils de Jean Wally                de Louga pour violences et voies
                et de Sophie FAYE                       de fait.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE LINGUERE

N° N° Date
d'ordre    d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

220.   071/17 Nourou KA dit Balé, âgé de 24/03/2016 Condamné à 05 ans fermes par le   24/06/2020
                21 ans, né à Sadié                         TGI de Louga pour CBV avec
                 (commune d’Affé Djolof),                  ITT de 02 mois, bénéficie d’une
                 fils de Birame et de Ngoné               réduction de peine de 09 mois par
                KA                                         le CAP/CA.SL le 21/06/2017.

221.   063/18 Ameth DIOUF, né en 1994 06/08/2018 Condamné à 02 ans fermes par le  06/08/2020
                à Louga, fils d’Aliou et                   TI de Linguère pour vol simple.
               d’Amy SYLLA

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE KEBEMER

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

222.   90/18   Dame NDIAYE, né le     02/05/2018 Condamné à deux (02) ans fermes 02/02/2020
                12/06/1979 à Ngidileu, fils                par le TGI de Louga pour déten-
               de Kasse et de Salla BA                  tion de chanvre indien. Peine
                                                            réduite par le CAP du ressort de
                                                             la CA de Saint-Louis de 03 mois.

223.   92/18   Gora DIOP dit Pape, né le   04/09/2018 Condamné à deux (02) ans fermes   04/06/2020
               le 01/01/1985 à Kébémer                par le TGI de Louga  pour offre
                 (Ndakhar Sylla), fils de                   ou cession de chanvre indien.
                 Moustapha et de Diobé                   Peine réduite de 03 mois par le
               SYLL                                     CAP du ressort de la CA/SL

   le 09/07/2019.

224.   33/19   Mamadou BA, né le   25/02/2019 Condamné à un (01) ans ferme par 06/01/2020
               03/01/1985 à Ndiawrigne                  le TGI de Louga pour blessures
                 (Kébémer), fils de Mamadou             involontaires, conduite en état
                et d’Adama BA                            d’ivresse, délit de fuite, défaut
                                                           de maitrise. Peine réduite de
                                                            49 jours par le CAP du ressort
                                                             de la CA/SL le 09/07/2019.

225.   33/19   Mamadou BA, né le   25/02/2019 Condamné à un (01) ans ferme par 06/01/2020
               03/01/1985 à Ndiawrigne                  le TGI de Louga pour blessures
                 (Kébémer), fils de Mamadou             involontaires, conduite en état
                et d’Adam BA                            d’ivresse, délit de fuite, défaut
                                                           de maitrise. Peine réduite de
                                                            49 jours par le CAP du ressort
                                                             de la CA/SL le 09/07/2019.
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Identité        Date M.D                       Condamnation

226.   12/19   Khadim DIOP, né en 1997    25/06/2018 Condamné à cinq (05) ans dont     08/04/2020
                à Louga, fils de Moustapha                deux (02) ans fermes par le
              et d’Awa FALL                  TI/TGI/Louga pour vol simple.

    Peine réduite de 77 jours par le
                                                             CAP du ressort de la CA/SL
                                                            le 09/07/2019.

227.   29/19   Omar SY alias Mbergane, né  02/05/2019 Condamné à un (01) ans dont six    02/11/2019
               le 10/07/1999 à Thiès, fils                06 mois ferme par le TI/Kébémer
                de Samba et de Coumba BA              pour vol de numéraires.

228.   09/19   Ndiaga FALL, né le      09/02/2018 Condamne à deux (02) ans fermes   27/12/2019
                 07/03/1970 à Santhiou                   par le TGI de Louga pour déten-
                (Kébémer), fils d’Aliou et                 tion de chanvre indien en vue
                d’Awa DJIGAL                           d’une offre ou cession et déten-
                                                             tion d’arme sans autorisation
                                                            administrative. Peine réduite de
                                                          42 jours par le CAP du ressort
                                                           de la CA/SL le 09/07/2019.

229.   46/18   Bathie NDIAYE, né le      28/02/2018 Condamné à deux (02) ans fermes 11/12/2019
                06/06/1962 à Gade (Kébé-                par le TGI/Louga pour offre ou
                 mer), fils de feu Modou et         cession de chanvre indien. Peine
               d’Amy NDIAYE                  réduite par le CAP du ressort de

                                                  la CA de Saint-Louis de 77 jours
                                                            le 08/03/2019.

230.   06/19   Mbaye NDIAYE, né en 1994 08/11/2018 Condamné par le TGI de Louga à   10/10/2019
                à Dahra, fils de Demba et     un (01) an ferme pour offre ou
                de Soda NDIAYE                          cession de chanvre indien en vue
                                                            d’une consommation personnelle
                                                            art 99 CD. Peine réduite par le
                                                           CAP du ressort de la CA de
                                                             Saint-Louis de 28 jours le
                                                            09/07/2019.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE TAMBACOUNDA

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

231.   06/18   Mariam TRAORE, née le     02/01/2018 Condamnée par le TGI/TC à deux 02/01/2020
                 03/11/1976 à Ségou, fille de               (02) ans ferme pour offre ou ces-
               Mariké et de Aïssatou BA                sion de chanvre indien.

232.  111/18 Issa SAVADOGO, né en      01/02/2018  Condamné à deux (02) ans ferme    01/02/2020
                1982 à Waygoury/Burkina                  pour offre ou cession de chanvre
               Faso, fils d’El Hadji Amadou          indien en vue de sa consommation
               et d’Aminata POROKO                  personnelle.

233.  795/15 Mouhamed CAMARA, né 29/09/2015 Condamné par le CC/TC à cinq   29/09/2020
                 en 1980 à Mamour/Guinée,               (05) ans de TF pour incendie vo-
                fils d’Aly et de Mariama                 lontaire de lieu servant d’habi-
               SIDIBE                                   tation.
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N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

234.  208/18 Oumar Diouma CAMARA,   07/03/2018 Condamné par le TGI/TC à deux    07/03/2020
                né le 15/08/1995 à Thiomo-            (02) ans fermes pour offre ou ces-
                loko/Vélingara, fils de Gallé              sion de chanvre indien et contre-
                et de Coumba MANE                    bande.

235.  95/18  Sette CISSE, né le             29/01/2018 Condamné le 28/02/2018 par le  29/01/2020
                 02/05/1986 à Médina Lahine            TGI/TC à deux (02) ans ferme
                 Koungheul, fils de Chindou                pour offre ou cession de drogue
                et de Khordia SALL                 en vue d’une consommation
                                                          personnelle.

236.  84/17   Abdou FAYE, âgé de 25 ans, 07/02/2017 Condamné par le TGI/TC à trois   07/02/2020
                né à Kaolack, fils de Cheikh           (03) ans fermes pour offre ou ces-
               et d’Aïda SECK                          sion de chanvre indien en vue de
                                                            sa consommation personnelle.

237. 1026/18 Clément BOUBANE, né en   28/12/2018 Condamné à 01 an ferme pour       28/12/2019
                1994 à Tamba, fils de Jean               offre ou cession de chanvre indien
               Ithiar Bindia et de Fédélice              en vue de sa consommation
              BOUBANE                        personnelle.

238.   544/18  Ousmane BALDE, né le      14/06/2018 Condamné par le TGI/TC à deux   14/06/2020
                12/12/1998 à Dialambéré/                 02 ans ferme pour vol commis la
                Kolda, fils de Dibany et de               nuit avec usage de violence.
               Nafissatou BALDE

239.   961/18 Mamadou CAMARA, né le    19/11/2018 Condamné par le TGI/TC à 01 an   19/11/2019
              10/09/1997 à Tamba, fils de               ferme pour offre ou cession de
                Mamady et de Bella                      chanvre indien en vue de sa
                CAMARA                                consommation personnelle.

240.  771/17 Drissa DIALLO, âgé de     21/09/2017 Condamné par le TGI/TC à 02 ans  21/09/2019
               48 ans, né à Yorobougoula,            ferme pour offre ou cession de
               fils de Moussa et de Hawa               chanvre indien.
              DIAKHITE

241.  893/18 Abdou FALL, né le            22/10/2018 Condamné par le TGI/TC à 01 an   22/10/2019
                08/08/1989 à Touba, fils de            ferme pour escroquerie.
                Mor et de Maguette FALL

242.  191/19  Modou NDAO, né en 1990  19/03/2019 Condamné par le TGI/TC à         15/09/2019
                à Tamba, fils de feu Cheikh     06 mois ferme pour offre ou ces-
               et de Aïssatou KEITA                  sion de drogue en vue de sa con-
                                                             sommation personnelle.

243.  265/19 Seydou KONE, né en 1973 à 17/04/2019 Condamné par le TGI/TC à         14/10/2019
                Nouackchott, fils de Samba               06 mois ferme pour abus de con-
               et Mariama COULIBALY                fiance.

244.   38/19  Yacouba OUALY, né le        17/01/2019 Condamné par  le TGI/TC à 01 an 17/01/2020
                14/11/1990 à Tamba, fils de               ferme pour abus de confiance.
                feu Mbaye et de Coumba
                SAGNA
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d'ordre     d'écrou   de libération
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245.  974/17  Mamadou Diouldé DIALLO, 22/12/2017 Condamné par le TGI/TC à 02 ans 22/12/2019
                âgé de 27 ans à Labé/Gui-            ferme pour offre ou cession de
                née de Mamadou Samba et                drogue en vue d’une consomma-
                de Djami DIALOO                        tion personnelle.

246.   558/15  Mbacké NDIAYE, né le      14/07/2015 Condamné par la chambre crimi-     14/07/2020
                02/03/1978 à Mbacké, fils                 nelle de TC à 05 ans ferme pour
                de Demba et de Nogaye                  détention de chanvre indien en
               MBAYE                                    vue d’une consommation person-
                                                            nelle.

247.   35/19  Mouhamed TOURE alias     16/01/2019 Condamné par le TGI/TC à 01 an   16/01/2020
                Makha, né le 17/07/1996 à               ferme pour offre ou cession de
                Tamba, fils de Mamadou et              drogue en vue de sa consomma-
                de Dieynaba CISSOKHO                  tion personnelle.

248. 945/18 Korenteng SAMBOU, né    24/03/2012 Condamné le 05/04/2016 par la     24/09/2020
       Mac   le 10/10/1971 à Dombondir/               chambre criminelle du TGI/TH à
       Tamba- Bignona, fils de Dembo et               10 ans de TF pour trafic de
       counda de Dianka DIATTA                       chanvre indien. Remise partielle
                                                            de 02 ans suivant décret Prési-
                                                             dentielle n°2018-1548/PR.

249. 950/18 Samba DIEME, né en 1973  19/09/2012 Condamné le 14/07/2014 par la       19/09/2020
        Mac   à Boughary, fils de Chérif et      Cour d’Assise de Ziguinchor à 10
     Tamba- d’Aramata TAMBA                  ans de TF pour détention et trafic
      counda                                              intérieur de chambre indien. Re-
                                                            mise partielle de 02 ans suivant
                                                             décret Présidentielle n°2018-1130/
                                                           PR du 14/06/2018.

250. 944/18 Gorgui SENE, né en 1985 à   03/05/2012 Condamné le 09/06/2016 par la       03/05/2020
     Mac  Ziguinchor, fils d’lbrahima               Chambre Criminelle de Dakar à
      Tamba- et d’Anna NDIAYE                        10 ans ferme pour détention et
       counda                                              trafic de chanvre indien. Remise
                                                             partielle de 02 ans suivant décret
                                                            Présidentielle n°2018-1548/PR.

251. 949/18 Chérif Cheikh Aba AIDARA  27/03/2013 Condamné le 18/04/2016 par la     27/03/2021
       Mac né le 06/06/1987 à Kolda,                 Chambre Criminelle du TGI/KL à
       Tamba-  fils de Chérif Ba Hady et            10 ans de TF pour détention aux
       counda de Mariama AIDARA                     fins de trafic de chanvre indien,
                                                             contrebande. Remise partielle de
                                                            02 ans suivant décret Présiden-
                                                            tielle n°2018-1130/PR du

                                                        14/06 2018.
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MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE BAKEL

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

252.  004/19 Ibrahima DIALLO, né en    18/03/2019  Condamné par le TI de Bakel à     18/09/2019
                1999 à Bakel, fils de                       six (06) mois ferme pour vol.
              Harouna et de Sokhna
               DEMBELE

253.  050/18 Demba SALL,  né le      19/01/2018 Condamné par le TGI de Tamba à   19/01/2020
                04/08/1982 à Gougnang (dpt              deux ans (02) ans ferme pour
                de Bakel), fils d’Alhousseyni              offre ou cession de drogue en vue
                et de Bintou SOUMARE                   d’une consommation personnelle.

254.  06/19  EL Hadji CAMARA né en   03/04/2019 Condamné par le TI de Bakel à     03/02/2020
                1994 à Tambacounda, fils de              dix (10) mois ferme pour vol de
               Sory et de Dieynaba                      carburant.
              TRAORE

255.   013/18 Hamidou CISSOKHO, né le  29/01/2018 Condamné par TGI de Tamba à     29/01/2020
                10/11/1996 à Bakel, fils de                deux (02) ans ferme pour offre ou
                Fadiara et de Awa SEMBE               cession de chanvre indien.

256.  033/19  Mouhamadou Mourtala        29/11/2018 Condamné par le TGI de Tamba-    29/11/2019
     SARR, né le 08/08/1988 à                 counda à (01) an ferme  pour vol

                Tamba, fils d’Ibrahima et de               en réunion.
               Khadi SECK

257.   041/19  Dramane TRAORE, né en   29/05/2019 Condamné par le TI de Bakel à    29/08/2019
                 2000 à Moudiéry, fils                      trois (03) mois ferme pour vol.
                d’lboulaye et de
              Khoudiadiadji TAMBOURA

258.   08/19   Abdoulaye Samba BA, né    07/11/2018 Condamné par le TGI de Tamba     07/11/2019
                 le 13/07/1992 à Kaneldial-                 à un (01) an ferme pour recel.
                 loubé, fils de Samba et
               Aminata DIALLO

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE KEDOUGOU

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

259.   154/19 Fili MINTE né en 1992 à     05/03/2019 Condamné par le TGI/KDG à       05/09/2019
               Kédougou, fils de Mamadou               06 mois ferme pour offre ou ces-

           et de Tadian MINTE                    sion de chanvre indien en vue de
                                                             sa consommation personnelle.

260.   529/18 MOUHAMED KEITA dit    31/12/2018 Condamné par le TGI/KDG à       31/12/2019
                Abd’Ali, né le 07/07/2000 à               01 an ferme pour tentative de vol.
                 Kedougou, fils de Samir et
                de Kadiatou SOUARE

261.   234/19  Alpha TOURE alias Alpha   02/04/2019 Condamné par le TI/Salémata à     02/10/2019
               PINGUE, né en 1988 à                   06 mois ferme pour vol simple.
                 Ethiolo, fils de Abdou Karim
              et d’Aïssatou BALDE



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL30 décembre 2019 3623

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

262.   82/19  Cheikh MBAYE,  âgé de      07/02/2019 Condamné parle TI/Saraya à        07/02/2020
                22 ans, né au Sénégal, fils                02 ans dont 01 an ferme pour
                de Mohamed et de Fatou SY              usurpation de fonction.

263.   24/19 Mamadou Siradiou BALDE,  14/01/2019 Condamné par le TI/KDG à         14/09/2019
                 né en 1996 à Médina Nian-               08 mois ferme pour coups et bles-
                 dou, fils d’El Hadji et                  sures volontaires avec ITT de
                d’Assiyatou BALDE                   15 jours.

264.   404/18  Boubacar BARRY, âgé de    09/11/2018 Condamné par le TGI/KDG à       09/11/2019
                21 ans, né à Labé, fils                    01 an ferme pour vol.
                d’Alpha Amadou et de
               Mariama DIALLO

265.   479/19 Alpha CAMARA, né en      14/12/2018 Condamné par le TGI/KDG à 01   14/12/2019
                1993 à Gueguedon (Guinée),               an ferme pour détention de
                fils d’Ibrahima et d’Adama               chanvre indien en vue de sa con-
                Awa KONDE                             sommation personnelle.

266.   58/19  Lassy KEITA, âgé de 20 ans  28/01/2019 Condamné par le TI/SARAYA à    28/09/2019
                né au Mali, fils de Fagaye                 02 ans dont 08 mois ferme pour
               et de Diaba CISSOKHO                   vol.

267.   298/19  Seydou GUIRE, âgé de       24/04/2019 Condamné parle TI/Saraya à 01 an 24/10/2019
                32 ans, né en Côte d’Ivoire,               dont 06 mois ferme pour vol.
               fils d’Amadou et d’Awa
                GUIRE

268.  213/19 Mamadou Moumini SIDIBE,  14/03/2019 Condamné par le TI/KDG à          14/09/2019
                 né en 1981 en Guinée, fils               06 mois ferme pour coups et bles-
                de Yéro et de  Ciré Boye                 sures volontaires avec ITT
               SIDIBE                                    de cinq jours.

269.   194/19  Ibrahima Sory DIALLO, âgé  25/03/2019 Condamné par le TI/SARAYA à     25/09/2019
                de 22 ans, né en Guinée Co-              06 mois ferme pour vol.
                nakry, fils de Cheikh Omar
               et d’Aïssatou DIALLO

270.   427/18  Madou CISSOKHO, âgé de 26/11/2018 Condamné parle TI/SARAYA à     26/09/2019
                 20 ans, né au Mali, fils de                10 mois ferme pour vol.
               Moussa et de Mariama
               KONARE

271.   481/19  Noumou KONATE, né en     18/06/2019 Condamné par le TGI/KDG à        18/09/2019
                1993 à Niagaothina, fils de                 03 mois ferme pour exploitation
                Brama et de Kadja                         illicite de substances minérales.
              DOUMBIA

272.   478/19 Alassane DIALLO, âgé de   18/06/2019 Condamné parle TGI/KDG à       18/09/2019
                18 ans né à Bouguini au                   03 mois ferme pour exploitation
                 Mali, fils de Moussa Yero et               illicite de substances minérales
               de Coumba DIALLO

273.   490/19  NFA TOUNKARA, âgé de   18/06/2019 Condamné par le TGI/KDG à      18/09/2019
                25 ans né à Kita au Mali,      03 mois ferme pour exploitation
                fils de Sory et d’Oumou                   illicite de substances minérales.
                KEITA
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MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE MATAM

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

274.   290/18  Baba DIATTARA, né le     02/11/2018 Condamné à 01 an ferme par le     02/11/2019
                16/12/1995 à Thiarène, âgé                tribunal de grande instance de
                de 23 ans, fils d’Abdoul                 Matam pour : CBV/ITT de
                Aziz et d’Amina NIANG                 15 jours et 40 jours.

 275.   315/18 Issa SOW alias Demba, né    29/11/2018 Condamné à 01 an ferme par le    29/11/2019
                  le 07/08/1984 à Ourossogui,               tribunal de grande instance de
                  âgé de 34 ans, fils de Gallo              Matam pour : détention de chanvre
                 et de Kardiata SOW                     indien en vue de sa consommation
                                                               personnelle, rébellion, détention
                                                              illégale d’arme.

276. 078/19 Mama Oumar SOW, né le    12/03/2019 Condamné à 06 mois ferme par le 12/09/2019
                18/10/1995 à Thianguel, et                tribunal de grande instance de
                âgé de 24 ans, fils d’Oumar             Matam pour : CBV/ITT 21 jours.
                et de Dieynaba Coly
              DIALLO

277. 079/19 Abou Demba Holel BA,      12/03/2019 Condamné à 06 mois ferme par le  12/09/2019
                 né le 31/12/1998 à Diaba-                Tribunal de Grande instance de
                Lidoubé et âgé de 21 ans,                 Matam pour : CBV/ITT 21 jours.
                fils de Demba Holel et de
               Aïssatou Demba BA

278. 080/19  Hamidou Saydou BA, né le   12/03/2019 Condamné à 06 mois ferme par le  12/09/2019
               13/02/1990 à Thianguel, et                Tribunal de Grande instance de
               âgé de 29 ans, fils de                     Matam pour : CBV/ITT 21 jours.
              Saydou et de Dieynaba
               Demba BA

279. 081/19  Samba NDJIM, né le      12/03/2019 Condamné à 06 mois ferme par le   12/09/2019
               16/08/1989 à Thianguel, et                Tribunal de Grande instance de
               âgé de 30 ans, fils de Bidié              Matam pour : CBV/ITT 21 jours.
                et de Fatimata Samba DIA

280. 112/17   Silèye BA, né le à Sylla     24/04/2018 Condamné à 03 ans ferme par la    24/04/2020
                Diongto âgé, de 20 ans, fils                chambre criminelle du Tribunal de
                de Oumar et de Fatimata               grande instance de Matam pour :
                SALL                                     CBV/ITT de 30 jours.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE KAOLACK

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

281. 177/19 Mohamed THIAM, né le     08/02/2019 Condamné à un (01) an ferme par  08/02/2020
                02/06/1968 à Darou Biteyen-               le tribunal d’instance de Kaolack
                ne de feu Baba Khady et                  pour coups et blessures volontai-
               de Aïda BITEYE                          res.

282. 485/19 Amath Diatou THIAM, né   15/04/2019 Condamné à six (06) mois ferme    15/10/2019
               en 1989 à Thiaméne walo,               par le tribunal de grande instance
                d’Amath et de Maty                      de Kaolack pour escroquerie.
                THIAM
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283.  563/19 El Hadji THIAM, né le       02/05/2019 Condamné à six (06) mois ferme     02/11/2019
                07/04/1982 à Kaolack, de                 par le tribunal de grande instance
                feu Tidiane et de Sokhna                 de Kaolack pour escroquerie.
               DIOP

284.   491/19 Mouhamed MBAYE, né en    16/04/2019 Condamné à six (06) mois ferme    16/10/2019
               1987 à Kaolack de feu                    par le tribunal de grande instance
               Malick et de Fatou NDONG              de Kaolack pour abus de
                                                             confiance.

285.  386/19 Adama BA, âgé de 20 ans,   27/03/2019 Condamné à six (06) mois ferme  27/09/2019
                 né à Guinguinéo, de Habib                par le tribunal de grande instance
              et de Woury SOW                         de Kaolack pour coups et bles-
                                                            sures volontaires ayant entrainé
                                                           une ITT de 21 jours.

286.   512/19  Bada NGOM, né le 12 juin  19/04/2019 Condamné à six (06) mois ferme    19/10/2019
               1972 à Gossas, de feu                     par le tribunal de grande instance
               Ablaye et d’Anta SARR                   de Kaolack disqualifié les faits
                                                            en détention et usage de chanvre
                                                             indien pour offre ou cession de
                                                             chanvre indien.

287.   686/19 El Hadji Abdoulaye NIASS, 03/06/2019 Condamné à trois (03) mois ferme  03/09/2019
                né en 1984 à Kaolack de                  par le tribunal d’instance de
                Momath et de Mame Astou               Kaolack pour coups et blessures
               NIASS                                    volontaires.

288.   314/19 Diallo MBOW, né le     13/03/2019 Condamné à six (06) mois ferme    13/09/2019
               15/04/1964 à Ndimb Birane,               par le tribunal de grande instance
                de feu Pathé et d’Awa                     pour offre ou cession de drogue,
                KEBE                                      détention d’arme sans autorisation
                                                            et disqualifié les faits en usage
                                                            de chanvre indien.

289.  350/19 Omar TOURE, né le     21/03/2019 Condamné à six (06) mois ferme    21/09/2019
                12/06/1964 à Keur Bakary,                par le tribunal de grande instance
                de Ndiana et de Bator                   de Kaolack pour offre ou cession
                TOURE                                    de chanvre indien et disqualifié
                                                             en détention et usage de chanvre
                                                             indien.

290.  1571/15 Fatoumata BUARO, née le   09/02/2011 Condamnée à dix (10) ans travaux   09/02/2021
        Mac   18/04/1988 à Piich, de                     forcés par la cour d’assises pour
       Kaolack Fernando Sadja et de                       trafic international de drogue.
               Mouminatou BARRO
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MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE KAFFRINE

N°  N°  Date
d'ordre d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

291.  032/19 Daouda SOW, âgé de         23/01/2018 Condamné par la TGI/KL deux     23/01/2020
                40 ans, à Mbirkilane fils de              (02) ans ferme pour offre ou ces-
               Moustapha et de Ndéye                    sion de chanvre indien en vue
               Arame DIOP                              d’une consommation personnelle.

292.  089/18 Pape TOURE, né en 1983 à  18/06/2018 Condamné par la TGI/KL à deux    18/06/2019
               Thiaméne Kadior, fils de                 (02) ans ferme pour : offre ou
               feu Ibrahima et de feu Betor              cession de chanvre indien en vue
               MBENGUE                               d’une consommation personnelle.

293.  018/19 Babou DRAME, né en 1988  09/01/2019 Condamné par le TGI/KL à un     09/01/2020
               à Keur Ndiaga fils d’El                   (01) an ferme pour : coups et
               Hadji et de Fatou CISSE           blessures volontaires.

294.  042/19 Demba DIAO, âgé de 22 ans  30/11/2018 Condamné par le TI/KGL à un   30/11/2019
               à Keur Demba, fils                        (01) ans ferme pour coups et
                d’Amadou et de Fatou BA      blessuresvolontaires.

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

295. 16/15 Mbagnick DIOP, né le        20/10/2014 Condamné à 05 ans ferme par le    20/10/2019
               17/07/1982 à Gagnick, fils de             TGI/KL pour tentative  d’attentat
               Modou et Mossane SENE     à la pudeur avec violences.

CAMP PENAL DE KOUTAL

296. 32/18 Mamadou DIOUF, né le      03/02/2015 Condamné à 10 ans de TF par la    03/02/2020
                19/10/1985 à Dakar, fils de                Chambre Criminelle du TGI de
               Babacar et d’Amy NDAO      Kaolack pour trafic intérieur de
                                                            chanvre indien et contrebande.

 Infirmation de la peine à 05 ans
                                                             ferme et disqualification en offre
                                                            ou cession de chanvre indien par
                                                             la Chambre Criminelle d’Appel de

 Kaolack.

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

297.   015/19 Abdou NIANE, né en 1964   10/04/2018 Condamné à deux (02) ans ferme  10/04/2020
                à Touba Niane, fils  de                    par le TGI de Kaolack pour vol
                Momath et de feue Amy                   commis dans un moyen de trans-
                TOURE                   port en commun.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE NIORO DU RIP

298.   016/19 Ibrahima FALL, né en 1966  29/01/2018 Condamné à deux (02) ans ferme    29/01/2020
                 à Taïba Niassène/Nioro, fils               par le TGI/Kaolack pour offre ou
                de feu Ameth et de Faty                   cession de chanvre indien en vue
               Mbaye DIAKHAM                  d’une consommation personnelle.
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299.   536/17 Mohamed NDIAYE, né le   23/11/2017 Condamné à 02 ans ferme par la     23/11/2019
                 31/10/1994 à Nioro du Rip,               Cour d’appel de Kaolack pour
                fils de Mohamed et de                     offre ou cession de chanvre indien.
               Mame Diarra DIOP

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE FATICK

300.   457/17 Saliou BADIANE, né le      10/10/2017 Condamné à 02 ans ferme par le    10/10/2019
                 05/02/1982 en Ndiob, fils de              TC de Fatick pour coups et blessu-
                feu Ousmane et de Dib                   res volontaire ITT 28 jours.
               DIOP

301.  189/19 Mamadou LEYE, âgé de     19/04/2019 Condamné à 06 mois ferme par le 16/10/2019
                27 ans né à Niakhar, fils de               TGI de Fatick pour abus de con-
                Samba et de Coumba                     fiance.
               DIOUF

302.  404/18 Modou Fall GUEYE, né le   13/09/2018 Condamné à 02 ans ferme par le   13/09/2020
                03/04/1957 à Saloye, fils de              TGI de Fatick pour escroquerie.
                 Mor et de Sokhna TINE

303.   114/19 Samba DIONE, âgé de       06/02/2019 Condamné à 01 an ferme par le     06/02/2020
                22 ans né à Guédiawaye,               TI de Rufisque pour coups et
               fils de Ndiambé et de Fatou              blessures volontaires ITT 18 jours.
               DIOP

304.  256/19 Léo GNING, âgé de 50 ans,  05/04/2019 Condamné à 08 mois ferme par le   01/12/2019
                 né à Nguéniène, fils de                  TGI de Mbour pour abus de con-
                Ngor et de Ndew DIOUF    fiance.

305.  282/19 Mbagnick FAYE, né le       23/05/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  21/08/2019
                18/05/2001 à Sokone, fils de               TGI de Fatick pour détention
                 Amadou et de Aïda DIENE     de chanvre indien pour usage
                                                             personnel.

306.  298/19 Abdoulaye DIOME alias     04/06/2019 Condamné à 03 mois ferme par le  02/09/2019
                Bakary, né en 1981, à                   TGI de Fatick pour coups et
               Guédiawaye, fils de Moussa                blessures volontaire ITT 15 jours,
               et de Bineta FAYE                       menaces de mort.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE FOUNDIOUGNE

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

307.   030/18  Ousseynou SENE, né en     08/01/2018 Condamné à deux (02) ans ferme    08/01/2020
                1987 à Dakar, fils d’Adama              par le TGI de Dakar pour offre
                et de Penda GUEYE                      ou cession de chanvre indien.

308.   126/17 Okechiou Collins NIVOSH,   21/11/2017 Condamné à deux (02) ans ferme     21/11/2019
                né le 02/02/1973 au Nigeria,             par le TGI de Dakar pour offre ou
                fils de Nivoshet de Blessing.            cession de chanvre indien.

309.  086/18  Ousmane KEITA, né le       10/09/2018 Condamné à deux (02) ans dont un 10/09/2019
                20/12/1989 à Golf Sud, fils               (01) an ferme par le TGI de
                d’Abdel Kader et de Khady               Dakar pour abus de confiance.
               DIOUF
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N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

310.  143/17  Amadou Tidiane BA, né le    06/11/2017 Condamné à deux (02) ans fermes  06/11/2019
                ler janvier 1991 à Pout, de                 par le TGI de Dakar pour offre
               Amadou et de Khardietou                 ou cession de drogue.
               DIALLO

311.  40/19  Gorgui TALL, né le 14 mai  11/03/2019 Condamné à deux (02) ans dont six  11/09/2019
                 1972 à Kaolack, fils de             (06) mois ferme par le TI de Fou-
                Kéba et de Khady DRAME.      ndiougne pour violation de domicile
                                                              violences et voies de faits.

312.  052/19 Ibrahima BARRY, âgé de      03/06/2019 Condamné à trois (03) mois ferme  03/09/2019
                24 ans né à Sokone, fils de                par le TI de Foundiougne pour
                Cissé et de Fanta BA                   vol simple.

313.  162/18  Henry MILIMONO, né le   02/11/2018 Condamné par le TGI/DK à un       02/11/2019
                09/09/1987 en Guinée Cona-               (01) an ferme pour tentative d’es-
               kry, fils de Jean et de Marie     croquerie.
               MILLIMONO

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE GOSSAS

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

314.   044/19 Ngondio DIENG, âgé de 40  23/04/2019 Condamné par le TGI/FK à six      20/10/2019
                ans né à Thiobé (Diourbel),              (06) mois ferme pour abus de
                 fils de Modou et de Fatou               confiance.

           NGOM

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE ZIGUINCHOR

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

315.  038/18 Ousmane SEYDI, né le       15/01/2018 Condamné à deux (02) ans ferme   15/01/2020
                 03/08/1978 à Ziguinchor, fils               par le tribunal de grandes instances
                d’Abdoulaye et d’Amy            de Ziguinchor pour association de
                BALDE                         malfaiteurs, tentative d’offre ou
                                                             cession de chanvre indien en vue
                                                              d’une consommation personnelle.

316.  420/19 Mamadou Lamine DIAME,   17/06/2019 Condamné à deux (02) ans dont    15/09/2019
               né le 20/01/2000 à                       trois (03) mois ferme par le
                Ziguinchor, fils d’Aliou                 tribunal de grandes instances de
               Badara et d’Adama COLY              Ziguinchor pour complicité de vol

                                                  commis la nuit avec usage de
                                                             moyen de locomotion.

317.  766/17 Idrissa SANE, né le          11/12/2017 Condamné à deux (02) ans ferme   11/12/2019
                12/12/1986 à Coubalan, fils                par le TGI de Ziguinchor pour
               de Nfally et d’Awa                       tentative d’offre et ou de cession
               BADIANE                               de chanvre indien.
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N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

318.  574/17 Famara SAGNA, né en 1982  22/09/2017 Condamné à deux (02) ans ferme   22/09/2019
                à Ziguinchor, fils d’Arona et              par le TGI de Ziguinchor pour
              de Fanta BASSE                  tentative d’offre ou cession de
                                                            chanvre indien.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE BIGNONA

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

319.  59/19  Alioune DIALLO, âgé de    25/03/2019 Condamné par le tribunal         20/09/2019
               28 ans à Labé en Guinée                d’instance de Bignona à un an
               Conakry, de Thierno et                   dont six (06) mois ferme pour
               d’Ousmane SYLLA                        vol.

320.  80/19  Sérigne Abdoulaye DIOUF,    27/05/2019 Condamné par le tribunal           24/08/2019
                 né en 1989 à Sébikotane, de              d’instance de Bignona à 02 ans
                Daouda et d’Aby DIOUF             dont 03 mois ferme pour vol.

321.   124/19 Balla KEITA dit Moise Star,  02/07/2019 Condamné par le tribunal          30/09/2019
               né en 1985 Ziguinchor,                     d’instance de Ziguinchor à trois
                d’Albert et d’Awa DIATTA     (03) mois ferme pour vol simple.

322.   121/19 Paul BANPOKY, né le       21/06/2019 Condamné par le tribunal de       19/09/2019
                 29 janvier 1968 à Ziguinchor,             grande instance de Ziguinchor à
                de Marcel et de Joséphine      trois (03)mois ferme escroquerie.
               BADIETTE

323.   119/19 Landing SANE, né le         06/06/2019 Condamné par le tribunal de        04/09/2019
                 22 janvier 1974 à                        grande instance de Ziguinchor
                 Ziguinchor, d’Idrissa et de               à trois (03) mois ferme pour
               Fatou MANGA                        abus de con-fiance.

324.   127/17 Samba BALDE, né en 1991  25/09/2017 Condamné par le tribunal de         25/09/2019
                à Bagadadji, de Mamady et                grande instance de Kolda à deux
                de Dayel MBALLO            (02) ans ferme pour offre ou ces-
                                                             sion dedrogue.

325.  43/18 Moussa DIALLO né le        13/12/2017 Condamné par le tribunal de       13/12/2019
                31/12/1980 à Goudomp,                   grande instance de Kolda à deux
               d’Amadou et de Sira MANE     (02) ans ferme pour offre ou ces-
                                                             sion de drogue.

326.  45/18 Emmanuel CORREA, né le  21/12/2017 Condamné par le tribunal de        21/12/2019
                12/11/1979 à Kapal, de                    grande instance de Kolda à deux
                Stanislas et d’Amalia                      (02) ans ferme pour offre ou ces-
              KANDETY                        sion de chanvre indien.

327.   129/19 Vieux Bouna CAMARA dit  13/11/2017 Condamné par le tribunal de        13/11/2019
               Jump-loven né le 09/12/1974              grande instance de Ziguinchor à
                à Ziguinchor, de Mamadou               deux (02) ans ferme pour ten-
               et de Fatou DIOP                         tative d’offre ou cession de
                                                           chanvre indien.
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328.   128/19  Mamadou SY, né en 1998 à  21/09/2017 Condamné par le tribunal de         21/09/2019
                 Bignona, d’ Amadou et de                 grande instance de Ziguinchor à
                Fatou SY                         deux (02) ans ferme pour offre ou
                                                            cession de chanvre indien en vue
                                                             de la consommation personnelle.

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION D’OUSSOUYE

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

329.   048/19 Famara SONKO, né le        22/03/2019 Condamné par le TGI/Z à six      18/09/2019
    04/04/1996 à Ziguinchor, fils               (06) mois ferme pour abus de con-

               de Kéba et de Fatou                      fiance.
               CAMARA

330.   071/17 Ibrahima KEIRA, né en 1986 08/09/2017 Condamné par le TGI/Z à deux     08/09/2019
                à Faranah (Guinée-Conakry),              (02)  ans ferme pour offre ou
                fils de Mamadou et d’Adama             cession de chanvre indien.
               TRAORE

331.  037/19 Daouda DIAWARA né le     28/03/2019 Condamné par le TGI/Z à deux    24/09/2019
                04/01/1992 à Ziguinchor, fils              (02) ans dont six (06) mois ferme
               d’Ibrahima et de Ndèye                  pour offre ou cession de chanvre
                Marie DIATTA                   indien.

332.  007/19  Yéro Baylo DIALLO, âgé de  25/03/2019 Condamné par le TGI/Z à six      21/09/2019
                 30 ans en Guinée-Conakry,                (06) mois ferme pour offre ou
                 fils de Magane Mory et de                cession de chanvre indien en vue
               Fatoumata Binetou SOW            d’une consommation personnelle.

333. 038/19 Mamadou SADIO dit          18/03/2019 Condamné par le TGI/Z à six       14/09/2019
                NIAKA, né en 1992 à                    (06) mois ferme pour offre ou
                 Ziguinchor, fils d’Alphou-                 cession de chanvre indien en vue
                sseyni et de Fouley MANE      d’une consommation personnelle.

334. 070/18  Omar KOUADE GUIDO, né  31/10/2017 Condamné par le TGI/KD deux     31/10/2019
                en 1992 à Fadionkito, fils                (02) ans ferme pour offre ou
                de feu Sana et de Kinta                   cession de chanvre indien.
                GOMIS

335. 072/17  Aboubacar DEMBA, né le   26/09/2017 Condamné par le TGI/Z à deux     26/09/2019
                 13/04/1990 à Conakry, fils                 (02) ans ferme pour tentative
                de Mamadou et de Ma                     d’offre ou cession de chanvre
                SYLLA                               indien.

336.  066/19 Gilbert MALOU, né le       13/12/2017 Condamné par le TGI/Z à deux    13/12/2019
                07/10/1989 à Niaguis, fils                (02) ans ferme pour tentative
                de Albinou et de Elisabeth                d’offre ou cession de chanvre
               KANFOM                         indien.
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MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE KOLDA

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

337.   525/19  Boubacar NOMA, né le       14/06/2019 Condamné à trois (03) mois ferme   14/09/2019
                24/06/1998 à kolda, fils de               par le TI/KD à 03 mois ferme
               Toumba et de Fatou TOURE      pour coups et blessures volontaires
                                                           ITT de 15 jours.

338.   503/19  Oumar MANGAL, né le      06/06/2019  Condamné à trois (03) mois ferme  06/09/2019
                31/12/1989 à Dabo, fils de                 par le TI/KD pour vol commis
               Cherifou et de Manguel            la nuit .
               SADIO

339.   501/19  Mamadou FALL, né le         04/06/2019 Condamné à trois (03) mois ferme  04/09/2019
                13 juillet 1976 à Dakar, fils                par le TI/KD pour vol commis
               de Bamba et de Marie                     simple.
               NDIAYE

340.   448/19  Lamine FOFANA, né le     03/06/2019 Condamné à trois (03) mois ferme   03/09/2019
                31/12/1984 à Conakry, fils                par le TI/KD pour vol commis
                de Mamadou et de                        la nuit.
               BANGOURA

341.   378/19  Mamadou DIALLO, né le    26/04/2019 Condamné par le TGI/KD à        26/10/2019
                11/02/1967 à Sansamba, fils                06 mois ferme pour association de
                d’Isma et de penda GADIO      malfaiteurs recel.

342.   327/19  Bruno BOUBANE, né le     11/04/2019 Condamné par le TGI/KD à six      11/10/2019
                19/10/1998 à Tambacounda,               (06) mois ferme pour vol d’élec-
               fils de Tama et de Coumba               tricité, escroquerie, usurpation de
                BIDIAN                                   fonction.

343.   505/19  Siradio DIALLO, né le        07/06/2019 Condamné par le TGI/KD à trois   07/09/2019
                02/05/1982 à Gounass, fils            (03) mois ferme pour abus de
               d’Amadou et de Fatoumata    confiance.
               DIALLO

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE SEDHIOU

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

344.   036/18  Kaoussou MANE, né le      13/12/2017 Condamné à deux (02) ans ferme   13/12/2019
                31/12/1988 à Kolda, de                    par le TGI/Kolda pour offre ou
               Souleyemane et de Fatou                 cession de drogue.
               TOURE

345.   043/19  Amadou BALDE, né le      07/03/2019 Condamné à six (06) mois ferme    07/09/2019
               13/03/1986 à Kolda, de feu            par leTGI/Kolda pour offre ou ces-
                Toro et de Talata BALDE      sion de chanvre indien.

346.   115/18  Diouma BALDE, né en     06/11/2017 Condamné à deux(02) ans ferme    06/11/2019
                1983 à Temento, fils de                  par le TGI/Kolda pour offre
               Mamadou et de Fatou                  ou cession de chanvre indien.
               BALDE
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N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

347.   005/19  Mamady SANE, né le      05/10/2018 Condamné à deux (02) ans ferme    05/10/2020
                03/12/1991 à Kolda, de feu           par le TGI /Kolda pour vol com-
                Ibrahima et de Kadiatou                  mis sur les chemins publics et
               DIEME                                    complicité.

348.   071/19  Alassane KANDE, né en      18/06/2019 Condamné à 02 ans dont 03 mois    16/09/2019
                2000 à Baghère, fils                      ferme par le TI/Sédhiou pour
                d’Amadou et de Ramatou-                 vol au préjudice de l’employeur.
                laye DIALLO

349.    27/18  Mamadou Moussa DIALLO, 10/01/2018 Condamné à deux (02) ans ferme    10/01/2020
                 né le 13/12/1955 à Kolda,                 par le TGI/Kolda pour offre ou
               de Soulèyemane et de                     cession de  chanvre indien
               Kadiatou DIALLO                   n° 018/18/RP du 10/01/2018.
                                                             Infirmation partielle sur la peine
                                                             le condamnant à 02 ans ferme par
                                                             la Cour d’Appel de Ziguinchor.

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE VELINGARA

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

350.   028/18 Yaya DIALLO, né en 1978 à  22/08/2017 Condamné à 2 ans ferme par le    22/08/2019
                Gounass, fils de Sadio et                   TGI/Kolda pour offre ou cession
              d’Oumy DIALLO                         de chanvre indien.

351.   237/17 Amadou DIALLO, né le     16/10/2017 Condamné à 02 ans ferme par le    16/10/2019
                 21/12/1970 à Vélingara, fils                TGI/Kolda pour offre ou cession
                de Mamadou et de Coumba               de chanvre indien.
              NDIAYE

352.   255/17 Ousmane SANE, 28 ans né  29/12/2017 Condamné à 02 ans ferme par le   29/12/2019
              à Kolda                               TGI/Kolda pour vol commis la
                                                             nuit.

353.   034/17 Saifoulaye BA, 22 ans né     16/01/2017 Condamné à 03 ans ferme par le    16/01/2020
                 en Guinée-Conakry, fils                    TGI /Kolda pour vol commis la
                d’Amadou et de Fanta                    nuit.
              DIALLO

354.   035/18 Mouhamed TRAORE, né le   01/02/2018 Condamné à 02 ans ferme par le   01/02/2020
                 20/03/1996 à Conakry, fils                 TGI/Kolda pour vol commis la
                de feu Ibrahima et d’Adja                nuit avec effraction.
               Lafo SAMAKE

355.   006/19 Abdoulaye SARR, 40 ans né  14/01/2019 Condamné à 01 an ferme par le     14/01/2020
                 à Ziguinchor, fils de Bakary                TI/VG pour vol simple.
               et d’Astou DIATTA

356.   030/18 Abdoulaye BA, né a 1992 à 09/10/2017 Condamné à 02 ans ferme par le    09/10/2019
                Kédougou, fils de Malick et              TGI/Kolda pour vol commis la
               de Fatou NDIAYE                   nuit par effraction.
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N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

357.   105/18 Kemady BALDE, né le       25/04/2018 Condamné à 02 ans ferme par le    25/04/2020
                30/07/1990 à Kolda, fils de               TGI/Kolda pour association de
                 feu Demba et de Khardiatou              malfaiteur offre ou cession de
               GUEYE                         chanvre indien.

358.   161/18 Abdourahmane DIALLO, né  30/11/2018 Condamné à 01 an ferme par le      30/11/2019
                 le 31/12/1978 à Vélingara,                 TI/VG pour vol simple.
                célibataire sans enfants fils
                d’El Hadj et de Ramatoulaye
              DIALLO

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

359.   030/19  Sakaba KANAMO, né le     30/10/2018 Condamné à deux (02) ans ferme  30/10/2020
        Mac  01/01/1966 à Guinée-Conakry              par le TGI/Dakar pour association
      Pavillon fils de Massa Fara et de             de malfaiteurs tentative d’escro-
      spécial  Sarivante Mimivono                       querie.

  Art. 2. - Une remise totale des peines tant principales qu’accessoires et complémentaires, est accordée aux
détenus condamnés grands malades dont les noms suivent :

360.   434/15 Moussa MBALLO, né en     23/07/2015 Condamné à cinq (05) ans de TFT 24/07/2020
        Mac   1985 à Sinthiang Samba, fils              par la chambre criminelle de
       Kolda   de Kabirou et de Codel                   Kolda pour incendie volontaire de
              SABALY                        lieu habité.

361. 1157/18 Ngagne GUEYE, né en 1995 03/05/2018 Condamné à 02 ans ferme par le    03/05/2020
        Mac   à Colobane, fils d’Ibrahima                TGI/PK pour vol avec violences
       Thiés   FALL et de Ndéye Arame                TI/PIK/486.
                DIAGNE

362. 1154/18 Boubacar KA, 18 ans à        13/04/2018 Condamné à 02 ans ferme par le    13/04/2020
        Mac  Tivaouane Peul, fils                      TI/GUED pour tentative de vol
       Thiés  d’Omar et d’Aïda SOW            commis la nuit TI/GUED/074/18.

363.  835/18 Guilaye HANNE, né le      12/04/2018 Condamné à 02 ans ferme par le   12/04/2020
         Mac   28/11/1959 à Thiès, fils de                 TGI/TH pour offre ou cession
        Thiés   feu Cheikh et de feue                      de chanvre indien.
                Seynabou GUEYE                        RP 673/18.

364. 01/17/ Mamadou DIANE, né en     30/03/2018  Condamné le 25/04/2018 à 02 ans   30/03/2020
        CPL6  1983 à Kéguéba (Mali), fils              ferme par le TGI de Dakar pour
                de Fodé et de Fanta                     menaces de mort à agent de la
                DIALLO                                   fonction publique dans l’exercice
                                                              de ses fonctions et détention
                                                             d’arme blanche.

365.  125/ass/ Zacaria Samba BA, né     30/03/2011 Condamné le 26/07/2012 par la     30/03/2026
       16/   le 30/08/1948 à Galoya                    Cour d’Assises de Saint-Louis à
      CPL6   Peulh, fils de Samba et de                10 ans de TF pour meurtre, peine
               Maïmouna Demba DIALLO               revue à 15 ans de TF par la Cour
                                                             d’Appel de Saint-Louis.
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N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

366.  95/19 Cheikh DIOUF, né en 1989 à 02/11/2018 Condamné à 02 ans ferme par le    02/11/2020
         Mac   Guédiawaye, fils d’Ibrahima      TGI/DK pour offre  ou cession de
       Tiva-  et de Ndèye Coumba                       chanvre indien en vue d’une con-
       ouane  DANDE                                   sommation personnelle.

367.  31/19  Mor GAYE alias Mor Talla,  09/07/2018 Condamné à 02 ans ferme par le     09/07/2020
        Mac  né en 1970 à Missel Mba-                TGI/MBOUR pour offre ou ces-
        Tiva-  déne, fils de Mbeye et                    sion de chanvre indien.
       ouane d’Anta NDAO

  Art. 3. - Une remise totale des peines tant principales qu’accessoires et complémentaires, est accordée aux
détenus condamnés âgés de moins de dix-huit (18) ans dont les noms suivent  :

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

369.   236/19  Pape Arona SARR, né en    06/05/2019 Condamné à 06 mois ferme par  le   02/11/2019
        Mac    2002 à Yayème, fils d’Aliou     TPE de Fatick pour vol commis la
       Fatick  et d’Amy Siga NDOUR             nuit avec violences .

368.   122/18 Alpha DIAW, né le            09/05/2018 Condamné à 02 ans ferme par le   24/07/2019
         Mac   15/12/2000 à Diamel, âgé           le Tribunal pour enfant de Matam     NDL
      Matam de 18 ans, fils d’Abdoulaye              pour vol en réunion commis sur     18/12/2019
               et de Salla KANE                  les chemins publics.

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

370.   049/18 Ousmane THIANDOUM, né  14/02/2018 Condamné par le TGI de Kaolack   14/02/2020
         Mac  le 03/12/1942 à Ndioum                   à deux (02) ans fermes pour offre
       Kaffrine Ngainth, fils de feu Djibril                 ou cession de chanvre indien en
                et de Leina SAGNE           vue d’une consommation person-
                                                            nelle.

  Art. 4. - Une remise totale des peines tant principales qu’accessoires et complémentaires, est accordée aux
détenus condamnés âgés de plus de soixante-cinq (65) ans dont les noms suivent  :

371.   14/19 Ismaila KA, âgé de 70 ans   21/12/2018 Condamné par le tribunal de grande 21/12/2019
         Mac  à Koky, d’ Aliou et de                     instance de Ziguinchor à un (01)
      Bignona Diary KA                         an ferme pour CBV ayant entrainé

                                                  des ITT de 20 jours et 07 jours.

  Art. 5. - Une remise partielle de peine de deux (02) ans est accordé aux détenus condamnés dont les noms
suivent :

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

372.   338/18 Mamadou BA, né le           16/10/2015 Condamné à dix (10) ans de tra-    16/10/2025
        Mac  10/04/1970 à Tambacounda,              vaux forcés à temps par la cham-
       Ziguin-  fils de Soulèymane et de                  bre criminelle de Kolda pour
        chor    d’Abiatou DIASSY                        association de malfaiteurs et trafic
                                                            intérieur de drogue.
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N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

373.   020/15  Idrissa SY, âgé de 30 ans, né 05/09/2013 Condamné à dix (10) ans fermes    05/09/2023
         Mac   à Saré, fils de feu Mamadou              par la cour d’assises de Ziguin-
       Ziguin- et de Coumba DIEDHIOU               chor pour détention et trafic de
        chor                                                chanvre indien.

374.   451/19  Oumar NIANG, âgé de        22/09/2014 Condamné à quinze (15) ans        22/09/2029
        Mac   35 ans, né à Sédhiou, fils de              fermes par la chambre criminelle
      Ziguin-  feu Samba et de Khadidia                 de Ziguinchor pour association de
       chor   TALL                                      malfaiteurs, vol en réunion com-
                                                             mis la nuit avec usage d’armes
                                                            véritables et de violence ayant
                                                             entrainé une ITT de (30) jours.

375.  Ri31/19 Ibrahima DIALLO, né le     05/02/2015 Condamné à 10 ans de TF par la    05/02/2025
       CP   07/04/1976 à Ndoumbouthie,               chambre criminelle prés le TGI
      Koutal   fils de Serigne et d’Amy                  de Kaolack pour détention et
                DIALLO                         trafic de drogue.

376.  99/19  Pape Lamine BADIANE, né 17/06/2015 Condamné à 15 ans de travaux     17/06/2030
        CP    le 09/12/1973, fils d’Alioune             forcés par la chambre criminelle
      Koutal et de Khady DIOP                         d’Appel de Saint-Louis pour asso-
                                                             ciation de malfaiteurs, vol en réu-
                                                            nion commis la nuit avec
                                                             violences, usage d’arme et de
                                                           moyen de locomotion.

377.  94/19   Modou GUEYE, fils de     23/09/2014 Condamné à 10 ans ferme par la    25/09/2024
        CP   Bassirou et de Yaye Fatou                 chambre criminelle près le tribunal
       Koutal  MBOW                            hors classe de Dakar pour asso-
                                                            ciation de malfaiteurs, vol commis
                                                            la nuit en réunion, avec violence
                                                             et détention illégale d’armes.

378.  91/19  Serigne Mamour Sylla KA,  29/10/2014 Condamné à 10 ans de ferme par   29/10/2024
         CP    fils de Daouda et Anta                    la chambre criminelle prés le TGI
       Koutal  NDIAYE                                de Dakar pour détention et trafic
                                                            international de chanvre indien et
                                                            association de malfaiteurs.

379.  62/19  Boubacar DIALLO, né le     02/12/2013 Condamné à 10 ans de TF par la    02/12/2023
       CP    23/12/1991 à Kébémer, fils                 chambre criminelle prés le tribunal
       Koutal  d’Ibrahima et de Saly                      de grande instance de Fatick pour
               TOURE                         trafic international de chanvre in-
                                                             dien, importation et contre bande
                                                            de marchandises prohibées, déten-
                                                            tion d’arme sans autorisation ad-
                                                             ministrative.

380.   29/11  Souleymane TRAORE, né le  19/01/2015 Condamné à 10 ans de TF par la    19/01/2025
        CP    01/01/1985 à Diourbel, fils                 chambre criminelle prés le TGI
       Koutal  de Cheikhou et de Mariama              de Kaolack pour trafic de chanvre
              KANTE                          indien, contrebande.
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d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

381.   61/19  Alioune SEYE né le         17/02/2014 Condamné 10 ans de travaux for-    08/07/2024
         CP    30/10/1987 à Mbour, fils                  cés par la chambre criminelle prés
      Koutal d’ Abdourahmane et de                    le TGI de Fatick pour trafic et
              Rokhaya LO                        détention de drogue.

382.   23/19  Dadal dit Vieux KA, né le    24/11/2014 Condamné à 10 ans TF par la      24/11/2024
        CP   15/08/1986 à Thiaba, fils                chambre criminelle prés le TGI de
      Koutal  d’Aboubacar et de Bagué            Kaolack pour complicité de trafic
               KAde chanvre indien.

383.   29/19  Masse DIOUF, né en 1982 à  21/11/2014 Condamné à 10 ans de TF par la    21/11/2024
        CP    Bambey, fils de feu                         chambre criminelle d’appel près
       Koutal Boumana et Fatou TRAORE      la cour d’Appel de Kaolack pour
                                                            trafic de drogue.

384.   28/19  Mbaye KA, né le 01/01/1989  01/01/2015 Condamné à 10 ans de TF par la    01/01/2025
        CP    à Sanghé (Linguère), fils de                chambre criminelle prés le TGI de
       Koutal Mamadou et de Aïssatou KA      Fatick pour association de malfai-
                                                             teur trafic international de drogue
                                                           et de contrebande de marchan-
                                                             dises prohibés.

385.   49/19 Yoro KANDE, âgé de 30 ans 05/03/2015 Condamné à 10 ans de TF par la   05/03/2025
        CP    né à Podor, fils de Pathé et                chambre criminelle prés le TGI
      Koutal  de Hary BALDE                           de Kolda pour association de mal-
                                                             faiteur et trafic de drogue.

386.   63/19  Cheikhouna NDIAYE, âgé    17/07/2014 Condamné à 10 ans de travaux for-  17/07/2024
        CP    de 27 ans, né à Touba, fils                cés par la chambre criminelle
      Koutal d’Ibrahima et d’Awa SEYE      d’Appel prés la cour d’Appel de
                                                             Thiès pour vol en réunion avec
                                                            port d’arme.

387.  64/19  El Hadji dit Gorgui SOW, né 24/12/2013 Condamné à 15 ans de travaux for- 24/12/2028
       CP    en 1996 à Torgne fils de                   cés par la chambre criminelle
      Koutal Bassirou et d’Adama SOW      d’appel de la cour d’Appel de
                                                             Thiès pour association de malfai-

            teurs, vol en réunion commis la
                                                            nuit avec  violences, usage d’ar-
                                                           mes et de véhicule.

388.  31/16   Ndiaga FALL, né le 17 mars  09/08/2014 Condamné à 10 ans de TF par la    09/08/2024
         CP   1970 à Ndangane Sambou,                chambre criminelle d’Appel prés
      Koutal de Issa et de Fatou Thior                  la cour d’Appel de Kaolack pour
               dite Mbath                        détention et trafic de chanvre
                                                           indien et contrebande.

389. 1031/16 Khady WILANE, âgée de    09/07/2014 Condamnée à 10 ans TF par la      09/02/2024
        Mac  28 ans née à Kaffrine, fils                 chambre criminelle de Diourbel
      Diourbel de Baba et de Fatou NDAO    pour meurtre.

390. 763/17 Khady GNING, âgée de       14/07/2015 Condamnée à 10 ans TF par la      14/07/2025
         Mac   34 ans, fils de Mbaye et de                chambre criminelle de Diourbel
      Diourbel feue Nar NDIAYE                   pour assassinat disqualifie en
                                                           meurtre.
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391.   061/19 Abdoulaye SADIO, né en     09/09/2014 Condamné à dix (10) ans de TFT   09/09/2024
        Mac  1985 à Dakaboutang région                par la chambre criminelle de
      Kolda  de Sédhiou, fils de feus                   Kolda pour détention et trafic de
               Chérif et de Fatoumata                    chanvre indien.
                DIATTA

392. 6468/14 Abdou Wahab DIALLO, né   09/07/2014 Condamné à 10 ans ferme par la    09/07/2024
        Mac  en 1989 à Gueule Tapée, fils              chambre criminelle de Dakar pour
       Dakar  de Mamadou et de Binta                   association de malfaiteurs, vol
                TOURE                         commis en réunion avec violences
                                                             et usage d’arme et de véhicule.

393. 043/14  Mame Demba DIATTA, né  24/01/2014 Condamné à 12 ans ferme par la     24/01/2026
         Mac   le 11/09/1979 à Dakar, fils                 chambre criminelle de Dakar pour
      Dakar de feu Ousmane et de                   association de malfaiteurs, vol
                Bineta DIAKHATE                 commis en réunion avec violences
                                                             et usage d’arme et de véhicule.

394. 2472/18 Adama NIANE, né le         30/12/2015 Condamné à 10 ans de travaux for-  30/12/2025
         Mac   23/05/1978 à Guinguinéo, fils              cés par la chambre criminelle du
       Thiès  de Fodé et de Marème                     TGI/Mbour pour association de
               COUDE                         malfaiteurs et détention de chan-
                                                            vre indien en vue de son trafic
                                                            intérieur.
                                                           RP 4729/15RI 66/15.

395. 2718/17 Abdoulaye DIOP, né en 1993 30/05/2013 Condamné à 10 ans de travaux for-  23/05/2023
        Mac   à Kaolack fils de Pape et de             cés par la chambre criminelle
       Thiès   Fatou DIOP                         d’Appel du TGI/TH pour associa-
                                                             tion de malfaiteurs, vol en réu-
                                                            nion avec usage d’arme et de
                                                           véhicule.
                                                           RI 29/13.

396. 2808/17 Babacar DIOP, né le           12/06/2013 Condamné à 10 ans de travaux for-  11/06/2023
         Mac   15/02/1967 à Diourbel, fils                cés par la chambre criminelle
        Thiès  de Arona et de Magatte                  d’Appel du TGI/TH pour asso-
               SALL                              ciation de malfaiteurs, détention
                                                            et trafic de chanvre indien.
                                                          RP 971/13 R109/13.

397. 020/16 Aïssatou BAH née le     28/11/2011 Condamnée à 10 ans de travaux      27/11/2021
        Mac   01/01/1977 à Labé (Guinée),              forcés par la cour d’Appel/DK
      Rufisque d’Ibrahima et de Kadiatou               pour trafic international de drogue,
               BAH                                      séjour irrégulier au Sénégal, asso-
                                                             ciation de malfaiteurs.

398. 063/16 Madeleine DIATTA, née en  26/02/2014 Condamnée à 15 ans de travaux      23/02/2025
         Mac  1974 à Bignona de Ogo et                 forcés par la chambre criminelle
      Rufisque de Khady DIEME                   de Dakar pour détention et trafic
                                                           de chanvre indien et d’association
                                                            de malfaiteurs.
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399. 035/19  Hélène DIATTA, née le     17/04/2014 Condamnée à 12 ans de travaux     16/04/2026
         Mac  27/10/1975 à Nianfrang, de                forcés par la chambre criminelle
      Rufisque William et de Jacqueline                  de Dakar pour association de mal-
               DIATTA                                   faiteurs,détention et trafic de
                                                           chanvre indien.

400. 062/19 Angèle DIASSY, née le      20/10/2010 Condamnée à 15 ans de travaux     20/10/2025
       Mac   17/10/1967 à Diamaguene                  forcés par la chambre criminelle
    Rufisque (Thiès), de Dembo et de                 de Dakar pour trafic de chanvre
               Dianko DIEDHIOU                  indien, association de malfaiteur.

401. 181/15 Co NETCHA, née le          16/02/2015 Condamnée à dix (10) ans de      16/02/2025
        Mac  17/05/1982 à Bissau de                    travaux forcés par la chambre cri-
       Kaolack Niento et de Hélène CO                   minelle pour trafic international de
                                                            drogue.

402. 46/11 Ibrahima DIALLO, âgé de    06/11/2007 Condamné le 03/06/2010 par la      06/11/2022
        CPL6  de 35 ans, fils de Mamadou               cour d’Assises de Kaolack à 15
               et de Siratala CAMARA                 ans de TF pour association de
                                                             malfaiteurs, vol en réunion avec
                                                            violences, port d’armes et effrac-
                                                           tion.

403. 66/ass/ Souleymane DIALLO, né en 21/05/2012 Condamné le 20/06/2014 par la     21/05/2022
         14/    1982 à Kanka (Guinée), fils               cour d’Assises de Kaolack à
       CPL6 de Moussa et de Diagaté                  10 ans de TF pour trafic intérieur
                SANGHARE                              de drogue et contrebande.

404. 31/ass/ Moussa DIARRA, né en     02/05/2011 Condamné le 11/03/2014 par la     02/02/2026
         14/   1984 à Tambacounda, fils                  cour d’Assises de Kaolack à
      CPL6 d’Ousmane et de Mata                     15 ans de TF pour assassinat.
               DIARRA                   

405. 92/ass/ Amadou BA, né le            19/04/2011  Condamné le 17/03/2016 par la     19/04/2021
        16/   27/10/1972 à Dakar, fils de               chambre criminelle de Dakar à
     CPL6 d’Oumar et d’Astou                    10 ans ferme pour association de
              THIAM                              malfaiteurs, détention et trafic de
                                                             chanvre indien.

406. 207/ass/ Cheikh Ahmed Tidiane CISS, 21/08/2012 Condamné le 03/11/2016 par la      21/08/2022
         16/   né en 1982 à Pout, fils de                 chambre criminelle de Dakar à
      CPL6   feu Doudou et de Ndèye                10 ans de TF pour trafic de
               CISS                                        chanvre indien et association de
                                                            malfaiteurs.
                                                            Peine confirmée par la chambre
                                                             criminelle d’Appel le 19/04/2019.

407.   62/ass/ Karim DIAWARA, né en     03/06/2011 Condamné le 07/03/2016 par la   03/06/2024
         16/    1977 à Koulikoro (Mali), fils              chambre criminelle de Dakar à
       CPL6   de Bily et de Fanta                      13 ans de TF pour trafic interna-
                DIAWARA                                 tional de drogue et association de
                                                             malfaiteurs.

   Peine confirmée par la chambre
                                                             criminelle d’Appelle le
                                                            23/05/2019.
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408.    33/17 François SAGNA, né le      01/03/2012 Condamné le 19/11/2014 par la       01/03/2022
        CPL6  10/10/1967 à Bignona, fils                cour d’Assises de Kaolack à
                de Dominique et de Margo               10 ans de TF pour détention et
                BADJI                                     trafic de chanvre indien et déten-
                                                             tion irrégulière de marchandises
                                                             prohibées.

409.  60/ass/ Mamoudou GADIAGA, né le 03/06/2011 Condamné le 07/03/2016 par la     03/06/2024
          16    02/03/1961 à Diourbel, fils                 chambre criminelle de Dakar à 13
        CPL6  Mamadou et de Khady                     ans de TF pour trafic de drogue,
                WAGNE                                  association de malfaiteurs.

410.  73/ass/  Dramane GASSAMA, né le   27/09/2011  Condamné le 14/06/2014 par la      27/09/2021
        14    09/06/1967 à Bakel, fils de               cour d’Assises de Kaolack à
       CPL6  Cheikh Abdou et de                        10 ans de TF pour trafic interna-
               Dieynaba DJIGO                          tional de drogue et contrebande.

411.  208/ass/ Ibrahima Momar FALL, né   28/10/2010 Condamné le 04/11/2016 par la      28/10/2030
        16    le 01/01/1983 à Dodji, fils                 chambre criminelle de Dakar à
      CPL6  de Momar et ce Mbissane                20 ans de TF pour assassinat.
                SOW                                       Peine confirmée par la cour
                                                           d’Appel de Dakar le 22/03/2019.

412.  41/ass/ Abdoul Aziz NDIAYE,      06/11/2007  Condamné le 03/06/2010 par la      06/11/2022
         11     né le 15/02/1970 à Thiès,                cour d’Assises de Kaolack à
        CPL6  fils de Sellé et de Maty                  15 ans de TF pour association de
                GUEYE                                    malfaiteurs, vol en réunion avec
                                                            port d’armes, violences et effrac-
                                                           tion.

413.  59/ass/ Boubacar NDIAYE, né      03/06/2011 Condamné le 07/03/2016 par la     03/06/2024
         16     01/01/1963 à Ndiafatt, fils                  chambre criminelle de Dakar à
        CPL6  de Bily et de Fanta                        13 ans de TF pour trafic interna-
                DIAWARA                              tional de drogue et association de
                                                           malfaiteurs.
                                                            Peine confirmée par la chambre
                                                              criminelle d’appel le 23/05/2019.

414.   58/11 Ibrahima DIALLO, né en      24/09/2007 Condamné le 24/04/2010 par la     24/09/2027
        CPL6  1984 à Ngathie Naoulé, fils      cour d’Assises de Kaolack à
               de Ndaucky et de Niabeu                 20 ans de TF pour assassinat.
               DIOP

415.  19/ass/  Habibou DIALLO, âgé de  13/12/2007 Condamné le 21/11/2009 par la     13/12/2022
         10    67 ans, fils de Hamidou et               cour d’Assises de Kaolack à
       CPL6  de Dieynaba DIALLO                    15 ans de TF pour association de

                                                         malfaiteurs, vol en réunion la nuit
                                                           avec usage d’armes.

416.  79/ass/  Mouhamet DIALLO, né en    18/08/2011 Condamné le 14/06/2014 par la     18/08/2021
        14   mars 1981 à Bougouni                   cour d’Assises de Kaolack à
        CPL6 (Mali), fils de Samba et de               10 ans de TF pour trafic interna-
                Bintou MAIGA                            tional de dogue et contrebande.
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417.  205/ass/ Cheikh DIOUF, âgé de     06/01/2011 Condamné le 08/11/2016 par la      06/01/2021
         16   40 ans, fils d’Amath et de                chambre criminelle de Dakar à
      CPL6  Sokhna SENE                              10 ans fermes pour meurtre.
                                                             Peine confirmée par la chambre
                                                              criminelle d’Appel le 18/03/2019.

418.  34/ass/  Karim TRAORE, né en      07/08/2012 Condamné le 21/03/2014 par la      07/08/2022
    14   1985 à Bamako, fils de                   cour d’Assises de Kaolack à

      CPL6  Moussa et de Awa                        10 ans de TF pour détention aux
                COULIBALY                              fins de trafic international de
                                                            chanvre indien et contrebande.

419. 069/ass/ Mamadou BOUARE, né en 03/09/2012 Condamné le 16/07/2014 à 10 ans   03/09/2022
        15     1982 au Mali, fils de feu                 fermes par la cour d’Assises pour
      CPL6   Mahamane et de Mariam                  trafic intérieur de chanvre indien.
                TRAORE

420. 48/ass/  Bécaye SEYE né en 1976 à   07/08/2008 Condamné le 25/07/2016 par la      07/08/2023
        14     Pikine fils de Dame et de                chambre criminelle d’Appel à
       CPL6  Fatim NIANG                            15 ans de travaux forcés pour

                                         assassinat.

421.  583/06 Ousmane DIALLO, né le      06/12/2006 Condamné le 15/12/2014 à 15 ans  06/12/2021
        CPL6  28/10/1984 à Ziguinchor, fils            de travaux forcés par la cour
             de Mamadou Alpha et de                  d’Assises d’Appel de Ziguinchor
               Dieynaba BARRY                        pour assassinat et détention de
                                                            chanvre indien.

422.  205/AS/ Cheikh DIOUF, âgé de     06/01/2011 Condamné le 08/11/2016 à 10 ans    06/01/2021
         16   32 ans fils d’Amath et de                de travaux forcés par la chambre
        CPL6   Sokhna SENE                             criminelle d’Appel de Dakar pour
                                                            meurtre.

423.  208/ass/  Momar Ibrahima FALL, né    28/10/2010  Condamné le 22/03/2019 par la      28/10/2030
          16    le 01/01/1983 à Dodji, fils                cour d’Appel de Dakar à 20 ans
       CPL6   de Momar et Mbissane                  de travaux forcés pour assassinat.
               SOW

424.  58/16   Souleymane GOMIS, né le   18/02/2015 Condamné à 10 ans de TF par la    18/02/2023
        CP    02/10/1951 à Banet Diatta-     la chambre criminelle prés le TGI
      Koutal conda, fils de feu Mamadou               de Kolda pour meurtre.
               et de Balanto MANE

425.  58/19   Abdoulahi dit Mame Mor     26/11/2010 Condamné à 20 ans de travaux      26/11/2028
         CP   DIENG, né le 31/01/1952 à               forcés par la chambre criminelle
      Koutal Mbacké, fils d’Ahmadou et                prés le TGI de Kolda pour asso-
                d’Astou SALL                  ciation de malfaiteurs, vol en réu-
                                                           nion commis la nuit avec usage
                                                          d’arme de la première catégorie,
                                                            menaces, violences ou voies de
                                                          fait.
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427. 44/19  Alpha Oumar DIALLO alias  27/10/2010 Condamné à 20 ans de travaux      27/10/2028
        CP   Thiédé, né en 1952 à                      forcés par la chambre criminelle
      Koutal Diaobé, fils de Diouma et de             prés le TGI de Kolda pour asso-
              Mariama DIALLO                         ciation de malfaiteurs, vol en réu-
                                                            nion commis la nuit avec usage
                                                             d’arme de la première catégorie,
                                                             menaces, violences ou voies de
                                                           fait.

N°  N° Date
d'ordre     d'écrou   de libération

Identité        Date M.D                       Condamnation

  Art. 6. - Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel.

426. 125/ass Zacaria Samba BA, né     30/03/2011 Condamné le 26/07/2012 par la      30/03/2026
        16    le 30/08/1948 à Galoya                  Cour d’Assises de Saint-Louis à
       CPL6   Peulh, fils de Samba et de                10 ans de TF pour meurtre, peine
               Maïmouna Demba DIALLO               revue à 15 ans de TF par la cour
                                                           d’Appel de Saint-Louis.

  Macky SALL.
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